
La capitulation du Valais lors de la guerre
du Sonderbund conduit le canton dans un
vaste processus de changement. Cette pré-
sentation s’intéresse, dans une région don-
née, aux implications de l’installation du
régime radical. A Orsières, entre les nouvelles
autorités communales et le curé Biselx, cha-
noine du Grand-Saint-Bernard, le conflit
éclate et s’envenime à propos des biens
paroissiaux. Les questions politiques, reli-

gieuses mais aussi économiques et judiciaires
vont se mêler et conduire à trois ans de
fortes tensions. Le chanoine Biselx passera
même de longs mois en exil, à Naples et à
Rome, pour éviter de se présenter devant les
tribunaux. De leur côté, le Conseil d’Etat
et les autorités religieuses se serviront de
cette affaire pour défendre leurs préroga-
tives. Elections animées, condamnations
judiciaires, pétitions et missives en tout
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genre rythmeront durant trois ans la vie de
la commune d’Orsières. Et au-delà de cette
situation purement locale, le cas du curé
Biselx permet d’observer la période de tran-
sition que traverse le Valais à la suite du
Sonderbund1. 

P R É S E N T A T I O N  G É N É R A L E

O r s i è r e s  a u  m i l i e u  d u  X I X e s i è c l e  

D’après le recensement fédéral de 1850, la com-
mune d’Orsières compte 2305 habitants. Son
économie demeure essentiellement agricole, le
transit par la route du Saint-Bernard représen-
tant une activité marginale. Dans cette région
de montagne, on cultive surtout du seigle et des
pommes de terre, et on pratique un peu d’éle-
vage pour compléter les besoins familiaux. Une
dose importante de nomadisme subsiste pour
une partie des gens : le Carême peut se dérou-
ler à Fully pour le soin des vignes, l’été dans les
pâturages d’altitude, avant de redescendre pour
les récoltes et les vendanges. Deux foires régio-
nales ont lieu chaque année à Orsières, l’une 
au mois de juin, l’autre en octobre. Et les 
gens n’hésitent pas à fréquenter les foires de
Sembrancher, celles de Martigny ou à se rendre
dans la Vallée d’Aoste voisine2. 
La paroisse d’Orsières, desservie par des chanoines
de la congrégation du Grand-Saint-Bernard,
recoupe le territoire de la commune. Et si l’état
des bâtiments religieux permet d’estimer la piété
des habitants, la situation n’est guère brillante3.
Ainsi, rien que dans le village principal, l’église
paroissiale construite au XVe siècle est délabrée,
le cimetière est beaucoup trop petit, la chapelle
de Saint-Eusèbe, dans les prés au sud du village,
est en ruine depuis plus de vingt ans, alors que
celle du Milieu de Ville est sur le point d’être
détruite. La religion, à quelques exceptions près,
est surtout affaire de routine. La population
attend du prêtre qu’il distribue les sacrements
aux différentes étapes de la vie et qu’il bénisse
les activités villageoises. La messe dominicale à
l’église d’Orsières joue de plus un rôle rassem-
bleur. 

La Maison du Grand-Saint-Bernard exerce une
grande influence à Orsières, et cela sur les plans
religieux et économique. Si la commune s’est
libérée, entre 1817 et 1843, de la plupart des
redevances dues à la cure d’Orsières et au Saint-
Bernard, deux servitudes subsistent4. La Maison
du Saint-Bernard garde le droit de couper le bois
nécessaire à l’hospice dans les forêts de Ferret,
ainsi que le droit de laisser pâturer librement sur
les alpages les chevaux utilisés pour le transport
de ce bois.
Sur le plan politique, et afin de répondre à un
souci de répartition équitable entre ses diffé-
rents villages, la commune est découpée en
tiers. Les habitants du village principal d’Orsières
forment le tiers de Ville. Le tiers d’Issert
regroupe les villages du Val Ferret. Enfin, les
rives de La Rosière et celle de Soulalex forment
ensemble le tiers des Côtes. Cette répartition
en trois parties (ou en quatre si les deux côtes
sont considérées séparément) est valable pour
l’organisation des corvées, l’encaissement des
taxes ou l’élection de l’exécutif de la com-
mune5. Dans ce dernier cas, l’ensemble des
citoyens, soit environ 560 hommes, élisent
cinq conseillers communaux par tiers, ce qui
évite un vote purement sectoriel. Si le nombre
de quinze conseillers peut paraître élevé, il
n’empêche pas la prédominance de certains
notables. Cinq d’entre eux jouent un rôle par-
ticulier à l’époque du Sonderbund. Les trois
premiers sont notaires : Nicolas Vernay, prési-
dent de la commune (1829-1835) et député;
Maurice Gaillard, président (1835-1841),
député, grand châtelain d’Entremont avant
1847; Jean Joseph Rausis, député et neveu du
curé Biselx. Les deux autres sont le maréchal-
ferrant Etienne Joseph Delarze ainsi que le
major Joseph Marie Crettex6. Enfant naturel,
ce dernier s’était engagé dans les troupes fran-
çaises. Revenu au pays en 1830 avec le grade
de lieutenant, il est nommé capitaine, puis
major dans les troupes cantonales. Il préside
la commune d’Orsières de 1841 à 1844. 
Lorsqu’en mai 1844, le Valais se prépare à la 
guerre civile, Crettex prend les armes à titre
individuel. Sympathisant radical, il refuse tou-

�
1 Ce tex te  es t  une  adapta t ion  

d ’un  t rava i l  de  mémoi re  in t i tu lé
« Les  su i tes  du  Sonde rbund à
Ors iè res  e t  l e s  aven tu res  du  cu ré
B i se lx » e t  p résen té  en  oc tob re
2000 à  la  Facu l té  des  Le t t res  de
l ’Un ive r s i té  de  Lausanne,  sous  la
d i rec t ion  du  P ro fesseu r  F ranço i s
Jequ ie r.  

2 Pour  ce  pa rag raphe ,  RO S S I E R 1985
et  JO R I S 1973,  pass im.  

3 Sur  l e s  d i f fé ren t s  l i eux  de  cu l te
de  la  pa ro i s se ,  BE RT H O D 1983,  
pp .  126 -139.  

4 ACO P467 e t  ACO P486.  
5 La  ques t ion  des  t i e r s  es t

déve loppée  dans  BE RT H O D 1983,
pp .  28 -32.  

6 Sur  C re t tex  (1799-1850),  vo i r
BE RT H O D 1983,  pp .  419 -420.  
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tefois de livrer à ses amis politiques les fusils entre-
posés à la commune. Le temps se passe ensuite
en palabres. Les troupes orsériennes ne partici-
pent ainsi pas aux combats meurtriers de
Corberaye dans le Val de Bagnes, ni à ceux du
Trient7. Mais si le sang ne coule pas à Orsières,
une certaine rancœur subsiste, qui pourra renaître
le moment venu.

S i t u a t i o n  v a l a i s a n n e  e n  1 8 4 7 - 1 8 4 8

Lors de la guerre du Sonderbund, le Valais capi-
tule sans combattre le 29 novembre 1847,
après la chute de Lucerne et de Fribourg.
Certains chefs radicaux exilés depuis 1844
tentent alors de prendre le contrôle de leur can-
ton. Ils devancent les troupes fédérales, se ren-
dent à Sion, où ils convoquent pour le 2
décembre une assemblée populaire8. Cette
dernière réunit, selon les estimations plus ou
moins enthousiastes des contemporains, de
trois cents à trois mille personnes. La foule pré-
sente prend une série de décisions qui fixent
les bases idéologiques et pratiques du nou-
veau pouvoir valaisan. Un gouvernement pro-
visoire de sept membres est élu, sous la pré-
sidence de Maurice Barman, radical modéré,
membre du gouvernement entre 1840 et 1844
puis commandant des troupes radicales. Le
programme que l’assemblée élabore est surtout
marqué par l’idée de revanche contre ceux
qui ont entraîné le Valais dans l’épisode désas-
treux du Sonderbund, et notamment le clergé.
Trois types de mesures sont prises dans cette
optique9. Tout d’abord les immunités ecclé-
siastiques sont supprimées; ensuite l’instruc-
tion publique passe sous la direction de l’Etat;
enfin le canton se réserve la surveillance des
biens des ordres religieux. 
Le gouvernement provisoire applique ces réso-
lutions sans tarder. Le 9 décembre, comme 
les caisses de l’Etat sont vides, un décret impose
une contribution de 200 000 francs aux res-
ponsables désignés de la guerre, le clergé et l’an-
cien pouvoir10. La Maison du Grand-Saint-
Bernard est taxée le plus lourdement, à hauteur
de 80 000 francs. 

A cette époque, cette congrégation compte
trente-six chanoines11. Les novices et les sémi-
naristes logent à l’hospice, les autres occupent
des postes en paroisses, en Entremont, à
Martigny, à Vouvry et à Lens. A la tête de la
congrégation se trouve depuis 1830 le prévôt
François Benjamin Filliez12. Partisan des droits
du Bas-Valais, il a une attitude révolution-
naire lorsqu’il accepte de siéger comme repré-
sentant du clergé à la diète valaisanne en 1839,
alors que la constitution réservait ce droit à
l’évêque. Par la suite, il apporte par divers
moyens son aide au régime conservateur né
en 1844 ainsi qu’à l’alliance du Sonderbund.
Ainsi, au moment de la prise d’arme en 1847,
il avait hypothéqué une partie des biens de sa
Maison situés au Piémont pour garantir un
emprunt cantonal destiné à l’achat d’armes et
de denrées. A la capitulation, le prévôt, peu
désireux d’affronter la vindicte de ses adver-
saires, quitte Martigny pour gagner le Val
d’Aoste. 
L’ensemble du clergé refusant de verser la
contribution qui lui était demandée par le
décret du 9 décembre, l’Etat prend des mesures
plus énergiques. En ce qui concerne la Maison
du Saint-Bernard, l’opération la plus symbo-
lique est l’envoi d’une troupe armée sur la
montagne. L’hospice du Saint-Bernard est
occupé le 15 décembre, ce qui provoque bien
évidemment la colère et l’indignation de tous
les membres de la communauté :  
L e s  s o u s s i g n é s  C h a n o i n e s  r é g u l i e r s  d e  l a
Maison hospitalière du Gd-St-Bernard (en l’ab-
sence  du prévôt)  prote s t ent  so l enne l l ement  à
la  fa c e  de  l ’Europe  cont re  l ’ o c cupat ion  de
l e u r  Mo n a s t è r e  p a r  d e s  c o m m i s s a i r e s  d u
Go u v e r n e m e n t  p r o v i s o i r e  d u  C a n t o n  d u
Valais,  accompagnés d’une trentaine de mili-
ta i re s ,  baïonnet t e  au fu s i l .13

Depuis sa retraite de Saint-Oyen, le prévôt se
joint à ces protestations en rappelant les mérites
séculaires de l’hospice et sa dimension inter-
nationale14. Pour lui, l’hospice fait partie du
patrimoine européen et ne doit en conséquence
pas être menacé ou ruiné par des décisions
hâtives prises au niveau cantonal. 

�
7 Sur  1844 à  Ors iè res ,  

HU B E RT 1844.  
8 Sur  l ’assemb lée  du  2  décembre

e t  l ’ i n s ta l l a t i on  du  nouveau
pouvo i r,  R E Y 1971,  pp .  10 -14.  

9 Présen ta t ion  des  a r t i c l e s  adoptés
pa r  l ’assemb lée  du  2  décembre
e t  conce rnan t  l e  c l e rgé : BO RT E R

1964,  pp .  341 -345.  
10 RL  V I I I ,  pp .  10 -12,  déc re t  du  

9  décembre  1847.
11 Sur  l a  cong réga t ion  du  G rand -

Sa in t -Be rna rd ,  QU A G L I A 1972,  e t
He lve t ia  Sac ra  IV/1.  

12 B iog raph ies  du  p révô t  F i l l i ez ,
QU A G L I A 1972,  p .  399;
He lve t ia  Sac ra  IV/1,  
pp .  210 -212.  

13 AEV D I ,  Ecc les ias t i ca  2 .12,
p ro tes ta t ion  des  chano ines ,  
17 décembre  1847.  

14 AEV D I ,  Ecc les ias t i ca  2 .12,
le t t re  du  p révô t  au  p rés iden t  
du  gouve rnement  p rov i so i re ,  
21 décembre  1847.  
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Si les soucis financiers et les réclamations du
clergé occupent une grande partie de son temps,
le gouvernement provisoire doit aussi préparer
sa succession. Le 16 décembre a lieu l’élection
du Grand Conseil, et une nouvelle constitution
est vite mise en chantier15. Reprenant dans ses
grandes lignes les décisions de l’assemblée popu-
laire du 2 décembre, elle est acceptée par le
peuple le 16 janvier, en même temps qu’un pro-
jet de décret sur la réunion à l’Etat des biens du
clergé. Ce dernier texte, promulgué le 29 jan-
vier, officialise et réglemente le transfert à l’Etat
des possessions du diocèse, des couvents et des
corporations religieuses. En échange, l’Etat s’en-
gage à rétribuer correctement le clergé et à assu-
rer l’hospitalité au Simplon et au Saint-Bernard. 
Puisque ce décret occupe une place centrale dans
l’affaire du curé Biselx, il est nécessaire d’en citer

quelques points, qui concernent directement
la paroisse d’Orsières. Ils constitueront en effet
le fondement juridique des accusations portées
contre Biselx :  
Art.  1er.  Le Rme Evêque de Sion pourvoit  aux
béné f i ce s  dont  la  co l la ture  ou la  repourvue
a  appa r t enu  j u s qu’ à  c e  j ou r  à  l a  ma i s on  
du St-Bernard e t  à  l ’abbaye  ou à  l ’abbé  de  
St -Maurice .  […]
Si  l ’Evêque  n’accepte  pas  l e  dro i t  de  co l la-
ture  ou de  repourvue  c i -de s su s  ment ionné ,
dans le terme d’un mois, dès la communication
qui lui sera faite,  ce droit est  dévolu à l’Etat.
Ar t .  28.  La for tune  mobi l i è re  e t  immobi-
l i ère  formant  l e s  bénéf i ce s  paroi s s iaux,  dont
l a  c o l l a tu re  ou  l a  repour vue  a  appar t enu
jusqu’à  ce  jour,  à  la  mai son du St-Bernard
et  à  l ’abbaye  ou à  l ’abbé  de  St -Maurice ,  e s t

�
15 Sur  l ’é lec t ion  du  G rand  Conse i l ,

sa  compos i t i on  e t  ses  t ravaux ,  
RE Y 1971,  pp .19 -21.  

12

Grand -Sa in t -Be rna rd ,  ve r s  1835
L. J .  R i t z  (GAT T L E N I ,  1391)
�



déclarée  e t  reconnue propriété  des  communes
dans  l e sque l l e s  c e s  paroi s s e s  sont  compri s e s .
Ar t .  29.  Ce s  communes  devront  remplacer
le système actuel de traitement de leurs ecclé-
s ia s t iques  par  une rente  pécuniaire  annuel l e
et de manière à faire cesser totalement les rede-
vance s  f é oda l e s  e t  à  d iminuer  au tant  que
pos s ib l e  l e  ca sue l  ob l igato ire 16.  Le  tout  sous
la responsabilité  et  la garantie des  communes
e t  la  surve i l lance  de  l ’Etat . 17

Ce décret provoque évidemment une onde de
choc parmi le clergé. Une intervention de
Mgr Luquet 18, délégué extraordinaire du 
Saint-Siège en Suisse, n’apportera toutefois
aucune solution concrète. L’évêque de Sion en
tire les conséquences et négocie. Une conven-
tion est finalement signée le 19 novembre 1848
entre Mgr de Preux et l’Etat, à propos du clergé
diocésain. Le canton accepte de redonner à
l’évêque et au Chapitre de la cathédrale une
somme de 680 000 francs en capitaux et en
biens-fonds, pour assurer leur traitement et l’en-
tretien des églises sédunoises. Plusieurs bâti-
ments, et en premier lieu le palais épiscopal, sont
également laissés au clergé. Quant au reste des
biens du diocèse, il est abandonné à l’Etat pour
paiement de sa dette. Un arrangement du même
type est signé le 16 décembre entre l’abbaye de
Saint-Maurice et l’Etat19. Pouvant compter sur
de vastes propriétés en dehors du Valais et sur
sa réputation européenne, la congrégation du
Saint-Bernard résiste. Ce refus de négocier ne
sera pas sans conséquences pour le chanoine
Biselx, curé d’Orsières. 

L E  C H A N O I N E  B I S E L X  A V A N T
L A  C H U T E  D U  S O N D E R B U N D  

V i e  r e l i g i e u s e
e t  i n t e l l e c t u e l l e

François Joseph Biselx est né à Orsières le 30
juillet 179120. Entré en 1808 dans la congré-
gation des chanoines du Grand-Saint-Bernard,
il est ordonné prêtre en 1814. Tout de suite, il
se voit confier la charge de bibliothécaire, l’en-
seignement de la philosophie pour les sémina-

ristes, et le poste d’infirmier. De 1817 à 1820,
il remplit la charge de prieur claustral : il est ainsi
responsable des chanoines qui logent au col du
Saint-Bernard. Sa nomination en 1820 comme
curé de Vouvry montre l’estime dans laquelle
il était tenu. L’habitude voulait qu’un chanoine
commence plutôt ses séjours en paroisse comme
vicaire ou comme assistant d’un confrère plus
expérimenté. En 1835, Biselx retrouve son vil-
lage d’origine et devient curé d’Orsières. 
A côté de ce cursus religieux, Biselx suit avec
intérêt la vie intellectuelle de son temps, et sur-
tout le développement des sciences naturelles.
Il ne fait d’ailleurs en cela que poursuivre une
tradition établie dans sa congrégation21. En
1817, Biselx, alors prieur, accepte la proposition
du professeur genevois Marc-Auguste Pictet
d’installer un observatoire météorologique au
sommet du col du Saint-Bernard, dans ce qui
est l’un des endroits les plus élevés d’Europe 
habités toute l’année22. Dès lors, le résultat des
observations quotidiennes réalisées à l’hospice
sera inséré tous les mois dans la Bibliothèque uni-
verselle des Sciences, Belles-Lettres et Arts. Cette
revue, dirigée par Pictet, est alors l’un des véhi-
cules essentiels de la pensée en Suisse romande,
surtout dans les milieux protestants23. 
La collaboration de Biselx à cette aventure édi-
toriale ne s’arrête pas là. En 1819, il y publie
une série de trois articles sur le climat, les roches
et la flore des environs du Saint-Bernard24.
Cette publication, ainsi que la recommandation
de Pictet, lui vaudront son admission dans la
Société helvétique des sciences naturelles, en
section météorologie25. D’autre part, Biselx
s’étant plaint dans son texte des effets désas-
treux sur la santé des chanoines de leurs longs
séjours en altitude, un certain professeur Parrot
fait, depuis sa ville de Dornat (Estonie), quelques
propositions pour améliorer les conditions d’exis-
tence à l’hospice26. Avec le soutien de la rédac-
tion de la Bibliothèque universelle, il lance aussi
une souscription, qui rencontre un grand écho
dans toute l’Europe cultivée. La somme récol-
tée permet de rénover et d’agrandir l’hospice,
et même d’installer le chauffage au charbon
dans quelques pièces du vénérable bâtiment27. 

�
16 Le  casue l  es t  l a  somme qu’ i l

f au t  ve r se r  au  p rê t re  o f f i c i an t  à
l ’occas ion  de  ce r ta ines
cé rémon ies ,  pa r  exemp le  l e s
mar iages ,  en te r rements  ou
baptêmes .   

17 RL  V I I I ,  pp .  51 -62,  déc re t  
du  29 janv ie r  1848.  

18 Jean -F ranço i s -Onés ime Luque t
(1812-1858),  évêque  de
Hésébon,  dé légué  apos to l i que
ex t rao rd ina i re  en  Su i s se  de
janv ie r  à  j u in  1848.  

19 Sur  ces  deux  convent ions ,  
BO RT E R 1964,  pp .  385 -396.  

20 Les  rense ignements  su r  B i se lx
son t  t i r é s ,  sau f  i nd i ca t ion
con t ra i re ,  de  AGSB 670,
Ca ta logue .  

21 Sur  l a  v ie  in te l l e c tue l l e  des
chano ines  à  ce t te  époque ,
QU A G L I A 1972,  pp .  432 -433,
a ins i  que  l ’a r t i c l e  de  M.
Stubenvo l l  i n  DU B U I S 1989,  
pp .  165 -175.  

22 P I C T E T 1817,  pp .  106 -115.  
23 A p ropos  de  ce t te  revue  e t  de

son  con tex te  in te l l e c tue l ,  BR I D E L ,
FR A N C I L L O N ,  pass im.

24 B I S E L X 1819.  
25 AGSB 5310,  d ip lôme de  membre

de  la  soc ié té  he lvé t ique  des
sc iences  na tu re l l e s ,  déce rné  à
B I S E L X ,  28 ju i l l e t  1819.

26 PA R R O T 1820,  pp .  238 -245.  
27 Sur  l e s  résu l ta t s  

de  la  sousc r i p t ion  e t  l a
rénova t ion  
de  l ’hosp i ce ,  B I S E L X 1830,  
pp .  1 -14.  
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En juillet 1829, Biselx préside la séance de la
Société helvétique des sciences naturelles orga-
nisée, à son invitation, à l’hospice du Grand-
Saint-Bernard28. Cette rencontre scientifique
est l’occasion d’entendre un exposé novateur
d’Ignace Venetz29, ingénieur cantonal du Valais,
sur l’avancée des glaciers. Ce thème marque
Biselx et le pousse à s’intéresser aux blocs erra-
tiques. Plus tard, alors curé d’Orsières, il décrit
à Jean de Charpentier, directeur des salines de
Bex et autre diffuseur des théories glaciaires, le
bloc erratique de la Li-Blanche au-dessus
d’Orsières. La position de ce grand rocher en
équilibre sur l’un de ses angles l’impressionne : 
Si  l ’ é t é  prochain,  vous  venez  i c i  pour  mon-
ter à Orny, il faudra que je vous invite à visi-
ter ce minéral solitaire. La théorie de nos val-
l é e s  occupée s  par  d’ énormes  g lac i er s  a  pour
moi  que lque  chose  de  s i  ex t raordinaire ,  que
je  s ens  une  grande  répugnance  à  y  adhérer.
Rien pour tant  ne  me parl era  aus s i  haut  en
faveur  de  ce t t e  opinion,  que  l e  g i s ement  du
bloc  que  j e  v i ens  de  vo ir  aujourd’hui .30

Cette lettre permet aussi de voir en œuvre l’es-
prit de découverte de cette époque, un esprit
fait surtout de longues marches et d’observa-
tions dans la nature. 
Les relations intellectuelles de Biselx expliquent
aussi en partie ses connaissances linguistiques.
Dans les archives de la paroisse d’Orsières, il reste
un cahier d’une vingtaine de pages, écrit en
1819, et qui constitue une suite des articles
publiés dans la Bibliothèque universelle 31. Ce
manuscrit fournit des renseignements intéres-
sants sur l’organisation de la communauté du
Saint-Bernard et sur la manière de résoudre les
problèmes pratiques rencontrés à l’hospice.
D’autre part, l’introduction de ce texte est écrite
en anglais, langue que Biselx a pu apprendre 
grâce à la rencontre de voyageurs passant le col
du Saint-Bernard ou à la lecture d’ouvrages et
de revues. Ces quelques lignes ne permettent pas
de juger du niveau de connaissance de Biselx
dans cette langue. Il en savait cependant assez
pour que ses confrères envisagent un instant de
l’envoyer en Angleterre, après la guerre du
Sonderbund, pour y faire une quête en faveur

de l’hospice32. L’italien et le latin complètent ses
compétences linguistiques. 
D’autres talents de Biselx apparaissent encore
au hasard d’un document ou d’un autre. Sa fonc-
tion d’infirmier à l’hospice devait ainsi se jus-
tifier par des rudiments de médecine ou au moins
par une connaissance empirique des soins à appor-
ter aux victimes du passage du col et de ses condi-
tions extrêmes. En outre, un voyageur traver-
sant Orsières mentionne ses talents de musicien: 
L’église est desservie par un curé et un vicaire.
Le s  d imanche s  e t  f ê t e s  l e  curé  réc i t e  la  pre-
mière  mes s e  e t  accompagne  sur  l ’ in s t rument
l e  v i ca ire  qui  chante  la  s e conde .  Le  digne
homme cumule  a ins i  l e s  fonc t ions  de  curé  e t
d’organiste; hâtons-nous d’ajouter à sa louange
qu’ i l  n’ en  cumule  pas  l e s  t ra i t ement s .33

A la musique s’ajoute le goût de la lecture, sa
bibliothèque comptant 204 volumes au moment
du Sonderbund34. Aucun renseignement sup-
plémentaire ne permet toutefois de connaître
les titres ou le sujet de ces livres. 

V i e  p o l i t i q u e  

Un curé de village ne peut pas se soucier uni-
quement de questions religieuses, de recherches
scientifiques et de discussions savantes. Il est aussi
obligé de s’occuper d’affaires pratiques et notam-
ment de soigner les intérêts financiers du béné-
fice paroissial. De plus, dans le contexte trou-
blé du Valais du XIXe siècle, le curé joue, qu’il
le veuille ou non, un rôle politique indéniable. 
Comme la question financière sera au centre de
la polémique après le Sonderbund, il est néces-
saire de présenter ici l’état du bénéfice paroissial
qui détermine la fortune et les revenus du curé
d’Orsières. Il existe pour cela un inventaire réa-
lisé par Biselx sur ordre du prévôt à la fin de l’an-
née 185035. Biselx estime la valeur des terrains
et des créances appartenant au bénéfice parois-
sial à 36280 fr., sans tenir compte toutefois de
la valeur des bâtiments. Avec cela, le revenu du
curé et du vicaire se monte à un peu plus de 1000 fr.
par année. Pour savoir ce que représentent ces
chiffres, il faut les comparer avec ceux donnés
par Raynauld dans son étude sur le Val de Bagnes: 

�
28 B I S E L X 1830,  pp .  1 -14,  e t  

DE LA R I V E 1829,  pp .  256 -264.  
29 I gnace  Venetz  (1788-1859),

ingén ieu r  can tona l ,  su r tou t  connu
pour  ses  t ravaux  réa l i sés  dans  l e
Va l  de  Bagnes  pou r  ten te r  d ’év i te r
l a  débâc le  du  g lac ie r  de  G ié t ro  en
1818.  

30 Le t t re  de  B i se lx ,  c i t ée  in
CH A R P E N T I E R 1841,  pp .  148 -149.  

31 APO,  B I S E L X ,  Le  rég ime ac tue l  de
l ’hosp i ce ,  21 p .  manusc r i t e s ,
1819-1820.  

32 AGSB 622/65.7,  l e t t re  de  B i se lx
à  Hube r t ,  22 sep tembre  1849.  

33 AU D I F F R E T 1845,  pp .  217 -218.  
34 ACO P606/1,  inven ta i re  

du  béné f i ce  pa ro i s s ia l ,  
14 mars  1848.

35 AGSB 3706/25,  ape r çu  de  la
va leu r  du  béné f i ce  pa ro i s s ia l
[décembre  1850].  
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F ranço i s  Joseph  B i se lx ,  1816
par  Fé l i x  Co r tey
(Co l l e c t ion  Gaspa rd  Pouget ,  rep roduc t ion  Domin ique  Fo rmaz)
�



Avec 3000 francs de biens, un ménage bagnard
étai t  en  mesure  au mi l i eu  du s i è c l e  dernier
de  f a i re  f a c e  à  t ou t e s  s e s  ob l i ga t i on s .  Le s
fami l l e s  r i che s  s on t  c e l l e s  qu i  on t  p lu s  de
9000 ou 10 000 f ranc s  en  biens  fonc ier s  ou
en créance s .36

Autre point de comparaison, les dépenses de
la commune d’Orsières atteignent environ
1300 fr. par année37. Dans une région relati-
vement pauvre en numéraire, le clergé local et
ses moyens financiers ne peuvent que susciter
des convoitises. 

�
36 RAY N A U L D 1976,  pp .  260 -261.  
37 ACO P668/21,  17 fév r i e r  1849,

comptes  1848 :  rece t te  1458
écus ,  dépense  626 écus ;  
ACO P668/24,  3  av r i l  1850,
comptes  1849 :  rece t te  1388
écus ,  dépense  636 écus  
(1 écu=2 f rancs) .  
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La gestion du bénéfice paroissial d’Orsières,
sous la direction de Biselx, est caractérisée
par d’importantes dépenses. Le curé procède
par exemple à une rénovation importante du
mazot que la paroisse possède à Fully. Il fait
également défoncer une vigne et assécher un
marais. Il construit encore un chalet sur l’al-
page de la Léchère. A cette occasion, il demande
d’ailleurs à la commune d’organiser une
manœuvre en sa faveur. Le conseil commu-
nal refusera, mais chacun de ses membres se
déclare prêt à offrir une journée de travail à
titre d’exemple pour remercier le curé de ses
bons procédés envers les autorités38. 
Sur le plan politique, Biselx ne joue pas de
rôle actif, ni au moment du vote sur la consti-

tution de 1839, ni pendant la crise qui abou-
tira en 1844 aux affrontements meurtriers
du pont du Trient et de la Vallée de Bagnes.
Par la suite, et cela est une nouvelle preuve
de la réputation dont il jouit, Biselx est élu
au Grand Conseil en 1846 et 1847 comme
député suppléant du clergé du Bas-Valais39.
Il n’aura toutefois jamais l’occasion de siéger,
le curé d’Ardon et député André Derivaz
étant toujours présent aux séances et se fai-
sant remarquer par ses interventions40. Ce
mandat politique, même jamais rempli, devient
encombrant en novembre 1847 lors de la
capitulation du Valais. Biselx prend la fuite
et rejoint le prévôt Filliez, lui-même réfugié
en Vallée d’Aoste. 

�
38 ACO P668/15,  séance  du  

5  ma i  1842.  
39 Annua i re  o f f i c i e l ,  1846 e t  1847.  
40 André  De r i vaz  (1803-1871),

chano ine  de  S ion .  Su r  son  rô le
po l i t i que ,  vo i r  BO RT E R 1964.
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Bénéf i ce  pa ro i s s ia l  d ’Ors iè res  é tab l i  pa r  B i se lx  en  décembre  1850
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1 8 4 8

L e  c h a n g e m e n t  d e  r é g i m e  
à  O r s i è r e s  

La capitulation du Valais et la mise en place
du régime radical ne provoquent pas de 
crise à Orsières, même si l’enthousiasme n’est
pas vraiment au rendez-vous. Les gens atten-
dent simplement que la situation évolue pour
y voir un peu plus clair. Le 4 décembre 1847
arrive dans le village un contingent de l’armée
fédérale chargé de vérifier le désarmement des
troupes cantonales et de surveiller la région.
L’accueil se passe plutôt bien. Tout au plus
certains radicaux voudraient que seuls les
conservateurs contribuent aux frais de logement
et de nourriture des soldats. Le notaire Gaillard
se fait le porte-parole des partisans de cette
position : 
Il  e s t  à  la  connai s sance  [de  l ’ autor i té  com-
m u n a l e ] q u e  l e s  l i b é r a u x  d e  V i l l e  o n t
p re s que  s eu l s  s uppo r t é  en  1844  l e s  f ra i s  d e
l o g emen t  e t  n ou r r i tu re  d e s  t r oup e s  hau t -
v a l a i s a n n e s ,  e n  c o n s é q u e n c e  c e  n’ e s t  p a s
t r op  d emandé  [ s i c ] 41 que  d ’ ê t re  t ra i t é  en
f r è re s . 42

Mais comme pour mieux calmer le jeu et
montrer l’exemple de la concorde fraternelle,
Gaillard promet d’accueillir l’état-major du
contingent fédéral pour les quelques jours
que dure l’occupation militaire. 
Le gouvernement mis en place par l’assem-
blée du 2 décembre montre aussi son pouvoir
dans les différentes régions du canton. Les dizains
sont rebaptisés districts et perdent l’essentiel
de leur autonomie et de leurs pouvoirs. Le
président du dizain est quant à lui remplacé
par un délégué à qui le nouveau régime confie
la surveillance des communes et la mise en
place d’exécutifs dévoués. Le représentant en
Entremont du gouvernement provisoire,
Gaspard-Daniel Ribordy, nomme le 20
décembre un conseil de neuf membres à
Orsières. Crettex et Delarze, qui figurent dans
le nombre, sont les nouveaux hommes forts
de la commune. 

E l e c t i o n s  c o m m u n a l e s  s o u s  c o n t r ô l e  

Le 2 février se déroulent les élections commu-
nales. Le Conseil d’Etat espère, bien entendu,
que celles-ci confirmeront le nouvel ordre éta-
bli. Cela sera d’ailleurs le cas dans la plupart des
communes. Orsières fait figure d’exception43.
Le climat d’incertitude parmi la population et
les pressions plus ou moins discrètes des auto-
rités provoquent un sentiment de méfiance.
Ainsi, les cinq membres du conseil provisoire qui
se présentaient ne sont pas élus. Le major Crettex,
nommé le 27 janvier par le Grand Conseil offi-
cier supérieur d’artillerie à l’Etat-major cantonal44,
nommé le 30 du même mois préfet d’Entremont45,
n’obtient pas la reconnaissance des siens. Les
électeurs préfèrent accorder leurs voix à trois
autres anciens présidents de la commune, Vernay,

�
41 L’o r thog raphe  e t  l a  ponc tua t ion

des  documents  c i t és  son t
con fo rmes  aux  tex tes  o r ig inaux .  

42 ACO P591,  l e t t re  de  Ga i l l a rd  
au  p rés iden t  de  la  commune,  
4  décembre  1847.  

43 Sur  l e s  é lec t ions  du  mo i s  de
fév r i e r,  ACO P668/20,  2 ,  7  e t  
27 fév r i e r.  

44 AEV P ro t .  GC ,  1001-32,  p .  117,
27 janv ie r  1848.  

45 AEV P ro t .  CE ,  1101-47,  p .  1 ,
nomina t ion  des  p ré fe t s ,  
30 janv ie r  1848.  
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Gaillard et Jean Emmanuel Thétaz, celui qui a
été destitué en décembre 1847.
Cet échec électoral des sympathisants radicaux
ne satisfait évidemment pas le gouvernement. Sous
prétexte d’une erreur de procédure, l’élection
est tout simplement annulée le 11 février par le
Conseil d’Etat, sur demande des battus46. Le
27 février, un deuxième scrutin voit cette fois une
modification complète des résultats. Sept membres
du conseil provisoire sont élus, alors que personne
parmi les vainqueurs du début du mois n’obtient
de siège. Delarze devient président et Crettex se
contente, en plus de son rôle de préfet, du poste
de secrétaire du conseil communal. 

P r e m i e r s  a f f r o n t e m e n t s  e n t r e  l a
c o m m u n e  e t  l e  c u r é  B i s e l x  

Un problème important survient immédiate-
ment pour le nouveau conseil. Il doit en effet

s’occuper de l’application du décret du 29 jan-
vier au sujet des avoirs paroissiaux. Suivant la
loi, la commune doit procéder au plus vite à
l’examen du bénéfice paroissial dont elle est
devenue propriétaire. Une délégation du conseil
ainsi que le juge communal se présentent le
13 mars à la cure. De retour dans sa paroisse
depuis quelques jours, le curé Biselx s’y oppose
en vertu des lois ecclésiastiques. Il affirme dans
le même temps que les meubles et tous les
objets qui sont dans la cure ne sont pas pro-
priétés du bénéfice mais lui appartiennent en
propre. Sans tenir compte de ces protestations,
les représentants communaux reviennent le len-
demain et commencent l’inventaire de la cure47.
Biselx s’énerve alors et déclare notamment : 
que l e  décre t  du onze  janvier  dernier  n’é tai t
que l’expression du vœu émis en assemblée du
deux  dé c embre  1847 par  s ep t  c en t  à  hu i t
cent  mauvai s  su je t s 48.

�
46 AEV D I ,  Rappor t  des  p ré fe t s ,

54.1.5 En t remont  1848,  
n° 105,  pé t i t i on  de  72 pe r sonnes ,
don t  De la r ze  e t  C re t tex ,  pou r
demander  l ’annu la t ion  des
é lec t ions ,  3  fév r i e r  1848;
réponse  du  Conse i l  d ’E ta t ,  AEV
Pro t .  CE ,  1101-47,  p .  7 ,  
11 fév r i e r  1848.

47 ACO P606/1,  inven ta i re  du
béné f i ce  pa ro i s s ia l  d ’Ors iè res ,  
13 mars -21 av r i l  1848.  

48 La  déc la ra t ion  de  B i se lx  n ’appa ra î t
pas  dans  l e  p ro toco le  de
l ’ i nven ta i re  des  b iens  de  la
pa ro i s se .  E l l e  es t  ment ionnée  dans
APO,  jugement  con t re  B i se lx ,  
4  aoû t  1848.   
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Ces propos rapportés incitent le Conseil d’Etat
à ouvrir une enquête contre le curé d’Orsières.
En même temps, le gouvernement demande
au préfet Crettex de faire évacuer Biselx de sa
cure. Cette décision est transmise au président
Delarze, qui ordonne au curé de partir pour
le 1er avril49. Biselx faisant la sourde oreille ce
jour-là, le recours à la force est décidé pour le
lendemain, comme en témoigne Crettex :  
Le  d imanche  d eux  av r i l ,  a  l a  requê t e  du
Pré s ident  d’Ors i ère s ,  j e  me rendi s  à  la  cure ,
accompagné de  quelques  membres  du conse i l
e t  du gendarme de  s ta t ion à  Sembrancher,  à
l’effet d’obtenir prompte obeissance aux ordres
supér i eur s .  L’ entrevue  a  é t é  longue ,  e t  aprè s
toute s  l e s  prote s tat ions  i l  a  f ini  par  me don-
ner  l e  bra s  pour  sor t i r  de  la  cure  e t  j e  l ’a i
conduit  chez son neveux le  notaire Rausis ,  là
ou  i l  e s t  a c tue l l ement .  Je  do i s  à  la  v é r i t é
dire  que le  curé  s’ e s t  borné à prote s ter  contre
le décret du 29 janvier,  comme étant injuste;
i l  n’a  t enu aucun propos  o f f ensant  contre  l e s
autor i t é s  con s t i tuée s ,  n i  contre  l ’ o rdre  de s
cho se s  é tab l i  en  Valai s .  [ . . . ]
Voilà, Monsieur le conseil ler d’Etat,  un petit
d é t a i l  s u r  l e  p remi e r  pa s  qu e  nou s  avon s
f a i t  p o u r  n o u s  d é b a ra s s e r  d ’ u n  m a u v a i s
pa s t eur.  Le  g rand coup  e s t  encore  a  fa i re .
L’ ind i v idu s ,  quo ique  ho r s  d e  l a  cu re ,  e s t
t ou jour s  dans  la  commune  e t  a  t ou jour s  l e s
mêmes  moÿen s  de  bou l ever s e r  t out ,  par  s on
e spr i t  d iabo l ique .50

L’expulsion de Biselx de sa cure agite en effet
les esprits. Une pétition, couverte de 364
signatures et demandant le maintien du curé
est, par exemple, transmise à l’évêque de
Sion51. Le Conseil d’Etat justifie de son côté
sa conduite dans une lettre adressée à l’évêque,
affirmant que la présence de Biselx est « incom-
patible avec le repos et la réconciliation de
[ses] ouailles »52. 
Ces intrusions laïques dans les affaires parois-
siales provoquent évidemment la colère des
autorités religieuses qui les considèrent comme
des atteintes inacceptables aux prérogatives de
l’Eglise. Le 10 avril, deux lettres sont envoyées
simultanément au Conseil d’Etat, l’une par le

prévôt du Saint-Bernard, l’autre par l’évêque
de Sion. Ces missives affirment avec force et
précision la législation ecclésiastique en vigueur
et le refus de toute soumission aux ordres du
gouvernement :
Mons i eu r  Bi s e l x  po s s èd e ,  à  ju s t e  t i t re ,  l a
confiance de ses paroissiens en général, autant
qu’un curé  catho l ique  at taché  à  s e s  devoir s
peut la posséder aujourd’hui. Si, en ce moment,
la  grande  major i t é  de  la  paroi s s e  d ’Ors i ère s
s’a larme,  la  cause  unique  en e s t  l ’ expul s ion
injus t e ,  v io l ente  e t  inouie  dans  s e s  formes ,
d’un curé qu’elle estime et qu’elle veut conser-
ver.  Cet t e  cause  de  t rouble  e t  d ’ag i ta t ion ne
peut et ne doit être attribuée qu’aux quelques
conse i l l er s  qui  ont  expul sé  l eur  pas teur  l ég i -
t ime de son pre sbi tère ,  e t  non au pasteur lui
m ê m e  q u i ,  d ’ a i l l e u r s ,  s’ e s t  c o n s t a m m e n t
e f forcé ,  comme i l  s’ e f force  encore  de  ca lmer
l e s  e s p r i t s ,  e t  d ’ empeche r  l e  d é s o rdre ;  s on
départ eut pu avoir des résultats fâcheux : En
conséquence je  viens  au nom de la Just ice ,  e t
du  bon  o rd re  même ,  r é c l amer  du  Con s e i l
d ’Etat  la  rehabi l ia t ion de  M. l e  curé  Bi s e lx
dans  son pre sb i t ère  e t  dans  la  joui s sance  de
s e s  dro i t s ,  é tant  l e  s eu l  curé  l ég i t ime de  la
paroi s s e  d ’Ors i ère s .  
Aprè s  c e t  ac t e  de  Jus t i c e  r igoureuse  en  tout s
pays  c iv i l i s é s ,  s i  l e s  dé tracteur s  de  M. Bi se lx
dés irent  lui  intenter  procè s ,  sur  sa  moral i té ,
s a  d o c t r i n e ,  e t  s a  c o n d u i t e ,  i l s  d o i v e n t
s’adre s s e r  aux Juge s  compétent s  en  mat ière
e c l é s i a s t ique ;  I l s  p euven t  ê t re  a s su r é s  que
droit  sera fait  à leur demande s i  e l le  e s t  fon-
dée .53

Ce soutien marqué des autorités religieuses est
d’autant plus nécessaire que s’ouvre le volet juri-
dique de cette affaire. Le jour-même de l’ex-
pulsion de Biselx de sa cure, le Conseil d’Etat
avait en effet décidé de le poursuivre devant
les tribunaux pour injures envers l’autorité.
L’enquête sur les propos du chanoine lors de
l’inventaire de la cure et des biens paroissiaux
d’Orsières avait abouti à cette dénonciation
judiciaire. Le procès se déroulera devant le tri-
bunal d’Entremont, sous la présidence du
notaire Gaillard. Il aura pour buts de remettre

�
49 AEV P ro t .  CE ,  1101-47,  p .  15,

séance  du  23 mars  1848;  AEV D I ,
Pa roch iana  7 .33.2,  l e t t re  du  p ré -
fe t  à  De la r ze ,  27 mars  1848;
AGSB 3706/1,  l e t t re  de  De la r ze
au  cu ré  B i se lx .  

50 AEV D I ,  Rappor t  des  p ré fe t s ,
146.12 En t remont  n°4,  l e t t re  de
C re t tex  au  Dépa r tement ,  
8  av r i l  1848.  

51 APO,  cop ie  de  la  pé t i t i on  ad ressée
à  l ’évêque  [av r i l  1848].  S i  ce t te
pé t i t i on  es t  non  da tée ,  e l l e  co r -
r e spond cependant  aux  ac tes  en
faveu r  de  B i se lx  que  l ’évêque
ment ionne  dans  sa  l e t t re  au
Conse i l  d ’E ta t ,  AES 343.156,  
10 av r i l  1848.  

52 AES 343.155,  l e t t re  du  Conse i l
d ’E ta t  à  l ’évêque  de  S ion ,  
7  av r i l  1848.  

53 AEV D I ,  Ecc les ias t i ca ,  2 .15 
n° 30,  l e t t re  du  p révô t  au  Conse i l
d ’E ta t ,  10 av r i l  1848.  Vo i r  auss i
AES 343.156,  l e t t re  de  l ’évêque
de  S ion  au  Conse i l  d ’E ta t ,  10
av r i l  1848.  
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au pas un opposant au nouveau régime et de
faire un exemple. La procédure judiciaire se ter-
minera au mois d’août par la condamnation
par contumace de Biselx à 160 fr. d’amende
et, en cas de non-paiement, à un mois de
détention54. La sentence est rendue en l’absence
de l’accusé car celui-ci refuse de reconnaître par

sa présence la compétence du tribunal, invo-
quant son immunité ecclésiastique. Malgré
quatre citations à comparaître55, Biselx persistera,
avec l’accord du prévôt, dans son attitude de
refus à comparaître devant une cour qu’il ima-
gine, non sans raison d’ailleurs, acquise à ses
adversaires. Cette absence aux audiences ne
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Le t t re  de  F i l l i ez  à  B i se lx ,  15 décembre  1848
(Arch i ves  pa ro i s s ia les  d ’Ors iè res)
�

�
54 APO,  jugement  rendu  con t re

B i se lx ,  4  aoû t  1848.  
55 ACO,  c i ta t ions  à  compara î t re ,  

10 av r i l ,  26 ma i ,  16 ju in ,  
20 ju i l l e t  1848.  



diminuera bien sûr pas le climat de tension très
perceptible qui règne entre le curé et l’auto-
rité communale d’Orsières. 

P r o b l è m e s  d ’ a d m i n i s t r a t i o n  

En marge de ce procès, les problèmes posés par
le bénéfice paroissial sont eux aussi l’occasion
de discussions et de disputes. En conformité
avec le décret du 29 janvier, la commune décide
de prendre en main les intérêts financiers de
la paroisse. Delarze et Crettex, ainsi que deux
autres conseillers sont alors nommés pour
administrer le bénéfice paroissial56. 
Les premières décisions prises par cette com-
mission communale correspondent à la légis-
lation désormais en vigueur dans le canton. La
commune s’approprie les biens paroissiaux,
mais en échange la rétribution du clergé et de
son personnel passe à sa charge. Comme il
s’agit de trouver rapidement un peu d’argent
pour subvenir aux besoins du vicaire, de l’église
et de leur personnel, une partie du mobilier,
des outils, des ustensiles de cuisine, ainsi que
le bétail appartenant à la cure sont vendus
durant le mois de mai et lors de la foire tenue
à Orsières au mois de juin. Le souci d’écono-
mie incite même à procéder au remplacement
de la servante de la cure, puisque « l’unani-
mité du Conseil trouvait trop cher le salaire
de la servante actuelle » 57. 
Mais l’argent récupéré par toutes ces petites
opérations ne suffit pas. Le 25 août, dans le Bulletin
officiel, le président Delarze publie l’ordre fait
à tous les débiteurs du bénéfice paroissial de s’an-
noncer et de ne verser les sommes dues qu’à la
commission communale58. Mais cette publication
indique malgré tout l’embarras de la commune.
Celle-ci souhaite évidemment prendre posses-
sion des biens paroissiaux, mais elle ne peut pas
le faire sans avoir en main tous les documents
nécessaires. Car si l’inventaire réalisé au prin-
temps a permis d’évaluer tous les terrains et les
objets qui appartenaient au clergé, il n’a fourni
aucun renseignement sur l’identité des per-
sonnes à qui le curé a prêté de l’argent et qui
lui versent des intérêts. Biselx affirme de son

côté qu’il ne peut remettre le livre des obliga-
tions qui contient le nom des débiteurs de la
paroisse, sous peine d’excommunication. 
Un rapprochement est tout de même tenté
vers la fin de l’année. Le conseil communal et
le curé se rencontrent le 9 décembre pour
essayer de trouver un accord59. Biselx se dit prêt
à donner des garanties financières équivalentes
à la valeur du bénéfice. Il accepte même quelques
jours plus tard que les notaires Vernay et Luder
procèdent à un inventaire de certaines obligations
que possède la paroisse60. Biselx refuse par
contre catégoriquement de déposer le livre des
obligations. Comme de son côté Delarze refuse
de négocier avant cela, ce double entêtement
ouvre la voie à une nouvelle intervention judi-
ciaire. Ce recours au tribunal se fait d’ailleurs
avec la bénédiction du Conseil d’Etat qui s’in-
quiète de voir cette affaire du bénéfice d’Orsières
traîner depuis plusieurs mois sans résultats
visibles61. 
Peu soucieux de se retrouver derrière les bar-
reaux, Biselx obtient de son supérieur l’auto-
risation de s’éloigner de sa paroisse en cas de
menaces directes62. Dans la nuit du 21 au 22
décembre, Biselx quitte ainsi Orsières, pour
rejoindre ses confrères en Vallée d’Aoste. Ce
départ se fait dans le plus grand secret, puisque
le 24 décembre, lorsqu’ils portent officiellement
plainte contre le curé pour vol et détournement
de fonds, Crettex et Delarze n’en parlent pas63.
Ce n’est que le 26, soit le lendemain de la fête
de Noël, que Crettex annonce le départ du
curé en lui souhaitant ironiquement bon voyage,
et en demandant au Département de l’intérieur
d’envoyer le plus vite possible un successeur
pour l’administration religieuse de la paroisse64. 
A la fin de l’année 1848, tout est désormais
en place pour une longue querelle à la fois
politique et religieuse. L’attitude de refus du
Saint-Bernard devant la nouvelle législation, la
méfiance affichée par la population d’Orsières
envers les partisans du gouvernement, la taille
de la commune, les jalousies personnelles, tout
cela contribue à faire de l’affaire du curé Biselx
un cas exemplaire de conflit entre le clergé et
l’autorité communale. De plus, l’éloignement
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géographique d’Orsières vis-à-vis de la capitale
permettra à cette situation délicate de durer,
sans faire craindre une propagation des troubles
à l’ensemble du canton. 

1 8 4 9

U n  l o i n t a i n  v o y a g e

Après les ruptures de la fin de l’année 1848, la
dénonciation de Biselx au tribunal et son départ
de sa paroisse, le début de 1849 est placé sous
le signe de l’adaptation aux nouvelles conditions. 
Pour Biselx, le retour à Saint-Oyen ne se passe
pas très bien. Il a l’impression de se voir rejeté
par tout le monde, et d’abord par ses confrères.
Après trente ans de vie très indépendante dans
les cures de Vouvry et d’Orsières, reprendre la
vie communautaire et redevenir un simple cha-
noine parmi d’autres n’est pas facile. De plus,
Biselx s’imagine déjà en prison, sans soutien. 
Isolé, chassé de son poste et de son village, traîné
devant les tribunaux, le voilà placé à près de soixante
ans dans un contexte très défavorable. 
Depuis les accords passés par l’Etat du Valais avec
le diocèse, puis avec l’abbaye de Saint-Maurice,
la Maison du Saint-Bernard se retrouve seule dans
la lutte pour la sauvegarde de ses droits et de
ses intérêts. Les négociations avec le canton
étant gelées, le gouvernement suisse estimant que
cette affaire est purement valaisanne, le prévôt
se tourne vers l’Europe pour tenter de sortir de
cette situation délicate. Il publie un mémoire
justificatif sur la situation de sa congrégation65.
Après avoir rappelé le rôle charitable joué par
l’hospice du Saint-Bernard au fil des siècles, ce
mémoire en présente un état financier détaillé.
Sa fortune totale est d’environ 900000 fr., pour
un revenu annuel de 25 000 fr. et des dépenses
de 27 000 fr. Seule l’aide des chanoines possé-
dant un bénéfice paroissial permet de com-
penser ce déficit. A partir de ces chiffres, le pré-
vôt affirme que toute atteinte supplémentaire
aux droits et aux propriétés de la congrégation
en Valais signifierait la mort de l’hospice du
Grand-Saint-Bernard. Ce dernier point suscite
évidemment un élan de sympathie parmi les puis-

sances européennes, sensibles à la renommée
de ce bâtiment. Sur la lancée de ces sentiments
favorables, Filliez désire obtenir des assurances
de la part du pape. Mais pour rencontrer direc-
tement Pie IX et son administration pontificale,
un long voyage jusqu’au sud de la péninsule
italienne est nécessaire. 
Le prévôt quitte la région d’Aoste vers la mi-
février. Le 23 février, après quelques jours de che-
min, il demande au prieur Hubert de lui envoyer
un confrère qui a de l’expérience afin de l’ac-
compagner66. Hubert pense immédiatement à
Biselx, et ce dernier prend rapidement la route
afin de rejoindre le prévôt à Turin. Dans la capi-
tale piémontaise, les deux religieux présentent
leur situation au roi Charles-Albert. Vu les liens
anciens et amicaux entre le Saint-Bernard et la
Maison de Savoie, tout se passe de manière cor-
diale. Si le roi n’est d’aucun secours pour dimi-
nuer les tensions en Valais, il donne toutefois
des garanties à propos des propriétés du Saint-
Bernard situées dans le Piémont. Cela n’est pas
négligeable, ces propriétés correspondant à la 
moitié des biens totaux de la Maison religieuse.
Le séjour turinois est aussi l’occasion de rece-
voir des encouragements de la part de certains
membres de l’autorité ecclésiastique, notam-
ment l’évêque d’Aoste, celui d’Ivrea, ainsi que
le nonce en poste en Piémont67. 
Le 6 mars, le prévôt et Biselx quittent en dili-
gence Turin pour gagner Gênes. Ils embarquent
le lendemain, et après des escales à Livourne et
Civitavecchia, arrivent le 12 à Naples. De là, ils
poursuivent leur chemin jusqu’à Gaète, qu’ils
atteignent le 14 mars68. Cette ville, destination
de leur voyage, est le refuge du pape Pie IX, 
chassé de Rome par les troubles révolution-
naires. Après un début de pontificat qui avait
laissé de grands espoirs aux libéraux, Pie IX
était devenu pour eux un symbole du conser-
vatisme69. Chassé de Rome le 24 novembre
1848, il s’était rendu à Gaète, sur les terres du
roi de Naples. Entouré d’une cour très réac-
tionnaire, soumis aux pressions des puissances
européennes, Pie IX refusait depuis ce lieu d’exil
toute idée de conciliation avec la République
romaine proclamée à l’instigation de Mazzini,
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attendant qu’une intervention militaire étran-
gère lui remette son pouvoir temporel. 
Le surlendemain de leur arrivée, Filliez et Biselx
sont reçus en audience par le pape. Mais cette
première rencontre ne débouche sur rien et la
désillusion s’installe vite. Les semaines se suivent
sans qu’une ouverture ne se dessine dans les
méandres de l’administration et de l’entourage
du pape. Comprenant que les problèmes de sa
communauté ne parviennent pas à émouvoir des
prélats pour qui l’unique souci est la rentrée de
Pie IX dans ses Etats, le prévôt décide de retour-
ner à Naples avec Biselx. Ce départ permet de
faire des économies en évitant les dépenses très
élevées qu’implique la nombreuse présence de
la cour pontificale dans la petite ville de Gaète.
D’autre part, la détérioration de l’état de santé
du prévôt incite également à changer d’air.
Filliez n’a en effet jamais eu une santé de fer et
aux soucis de sa charge se sont ajoutés ce long
voyage dans la Péninsule et les conditions de vie
difficiles à Gaète. La solidarité des autres congré-
gations de chanoines réguliers apparaît alors
comme un grand réconfort. Filliez et Biselx
trouvent refuge à Naples au couvent de Piedigrotta,
aux limites de la ville de l’époque70. Dès lors,
et pour plusieurs mois, ce lieu devient le point
de chute des deux prêtres, l’endroit sûr et ami-
cal où ils aiment à se retrouver : 
Vous  ne  pouvez vous  f igurer  la  bonté  de  tous
nos  confrère s  de  Piedigro t ta ,  c’ e s t  une  bonté
cordia le  sans  gèner  l e  moins  du monde ,  c’ e s t
une  prévenance  s i  dé l i ca te  qu’on e s t  deviné
pa r  avanc e ;  d eux  d ’ en t reux  s e  s on t  même
délogés de leurs chambres pour nous, on a refusé
avant  hier  une  chambre  à  un cardinal  pour
la  conser ver  à  M. l e  prévôt  quand i l  s e ra  de
re tour  de s  eaux.71

En effet, les chanoines valaisans découvrent
très vite, dans la baie de Naples, l’enchantement
de l’île d’Ischia, réputée pour ses cures thermales.
Biselx et Filliez s’y rendent une première fois
au début juillet72. Le prévôt, très affaibli à son
arrivée, s’y soigne avec un bonheur certain,
reprenant des forces et du courage. Il décide alors
de retenter quelques démarches à la cour pon-
tificale. Ne s’estimant pas lui-même assez en forme

pour défendre les intérêts de sa communauté
auprès du pape, il délègue Biselx. Le 24 juillet,
celui-ci quitte l’île afin de se rendre à Gaète.
Cette tentative ne rencontre cependant pas
plus de succès que les précédentes. 
Pendant la mission de son confrère à Gaète,
le prévôt ne se trouve pas seul et abandonné
sur son île. Biselx le signale d’ailleurs : 
En qu i t tan t  M.  l e  p r évô t  à  I s ch ia  j’ ava i s
conf iance  dans  l e s  so in s  du médec in  M. de
Rivaz ,  dans  la  complai sance  de  M. l e  baron
Stockalper fils aîné du maréchal commandant
de  l a  p l a c e  d e  Nap l e s  qu i  v ena i t  s ouven t
nous  vo ir  e t  dans  la  Baronne  de  Sa l i s  qui  a
beaucoup de  bonté  pour  nous .73

En plus d’apporter un réconfort moral nécessaire,
ces contacts permettent de régler bien des détails
pratiques, comme par exemple le logement, les
soins, l’acheminement du courrier. En dehors
d’Ischia, les aides ne manquent pas non plus. Le
soutien essentiel des chanoines napolitains a déjà
été mentionné. Les officiers valaisans de l’armée
de Naples, et en premier lieu le maréchal de
camp Eugène Stockalper et ses enfants, font éga-
lement beaucoup pour faciliter le séjour de Filliez
et de Biselx, ainsi que pour régler les problèmes
financiers lorsqu’ils surgissent. Car même en ne
dépensant qu’avec parcimonie, les charges sont
importantes. Un mécanisme simple est alors
parfois utilisé. L’argent prêté par un officier à Naples
est remboursé par la communauté du Saint-
Bernard à sa famille en Valais74. 
Même loin du Valais, les deux chanoines ne
manquent pas de renseignements sur la situa-
tion dans leur canton. Les nouvelles sont sur-
tout transmises par deux de leurs confrères, le
prieur Hubert et le chancelier épiscopal Dallèves.
Hubert, administrateur général de la congréga-
tion en l’absence du prévôt, raconte à son supé-
rieur ou à Biselx ce qui se passe dans chacune
des paroisses de la communauté75. Son mandat
lui attribue pleins pouvoirs dans la gestion des
affaires courantes, mais il tient à ce que ses ini-
tiatives soient connues du prévôt et approuvées
par lui. Quant à Dallèves, qui demeure à Sion
et est à l’écoute de toutes les rumeurs qui cir-
culent dans la capitale, il n’hésite pas à interpréter



les événements de façon très pessimiste. Certains
passages de ses lettres ne devaient d’ailleurs pas
vraiment redonner confiance et courage à ses deux
confrères déjà désillusionnés quant à l’espoir
d’un résultat tangible : 
Je suis bien convaincu que ce que vous obtien-
drez du Souverain Pontife  ne nous servira de
r i en ;  no s  rad i caux  ne  re sp e c t e ron t  pa s  l e s
ordre s  ni  l e s  déc i s ions  du che f  de  l ’Eg l i s e .  Je
n’a i  aucune  e spérance  pour  notre  mai son,  e t
je crois que ce que nous avons de mieux à faire
c’e s t  de sauver du naufrage le  plus  pos s ible .76

Avec les informations qu’il recevait en prove-
nance du Valais, le prévôt essayait de diriger au
mieux sa communauté. Son but est surtout de
ne pas ajouter de nouveaux problèmes aux dif-
ficultés existantes. Le prévôt ordonne tout de même
de ne pas transiger dans les affaires les plus signi-
ficatives. Ainsi, avant la tenue d’un chapitre des
chanoines, il rappelle à Hubert quelques consignes:
Quant  à  Or s i è re s ,  chacun  de s  cap i tu lan t s
doi t  comprendre  que  dans  l e s  c i rcons tance s
ac tue l l e s  j e  ne  pui s  pa s  changer  l e  curé : s i
j e  l e  changeai s  c e  s e ra i t  donner  v i c to i re  aux
per s écuteur s  de  M. Bi s e lx ,  c e  s e ra i t  fournir
à  d’autre s  paro i s s e s  l ’ idée  de  per s é cuter  e t
de chasser leurs pasteurs, assurées par l’exemple
d’Ors i ère s  du succè s  de  l eur  in jus t i c e .77

U n e  é t a p e  s u r  l e  c h e m i n  d u  r e t o u r  

Les difficultés du prévôt ne s’arrêtent pas au
simple éloignement géographique. Ses ennuis
de santé se multiplient et pèsent lourdement
sur son moral. Revenu d’Ischia à Naples le 4
septembre, Filliez doit très vite se décider à
retourner faire une cure thermale. Il repart
donc pour cette île le 17 septembre, tout seul
cette fois-ci. Biselx reste à Naples, profitant
de l’occasion et de l’amitié de ses confrères
napolitains pour découvrir les merveilles tou-
ristiques des environs. Son esprit toujours en
éveil, Biselx s’intéresse au miracle de saint
Janvier78, aux ruines du temple de Sérapis à
Pouzzoles, et à mille autres choses qu’il raconte
à ses confrères restés au pays79. Mais cet agréable
temps de détente et de culture ne pouvait

durer trop longtemps. Comprenant qu’il est
désormais inutile d’espérer quoi que ce soit
de la papauté, le prévôt, à peu près rétabli,
décide de revenir dans sa communauté. Le 6
novembre 1849, Filliez et Biselx quittent Naples
pour se rendre à Rome80. Cette étape était
motivée par la nécessité de récupérer certains
documents qu’ils avaient confiés à l’adminis-
tration pontificale81. Depuis la prise de la ville
le 3 juillet par les troupes françaises une par-
tie des services pontificaux avait en effet retrouvé
son ancien emplacement. La rentrée du pape
dans sa capitale était alors évoquée, même si
elle ne se déroulera finalement qu’au mois
d’avril 1850. 
Dans la Ville Eternelle, les deux religieux valai-
sans trouvent asile chez les chanoines réguliers
du Latran, qui logent au couvent de Saint-Pierre-
aux-Liens. Les relations entre Filliez et Biselx
se détériorent alors. Pour le prévôt, Rome
n’était qu’une halte rapide avant son retour auprès
des siens. Il avait d’ailleurs prévu de n’y res-
ter qu’une quinzaine de jours. Malheureusement
pour lui, sa santé décline à nouveau, ce qui
le décourage. Pour Biselx, au contraire, la
découverte de Rome est un réel plaisir. Ses lettres
et les quelques notes qu’il prend montrent
son enthousiasme devant le Moïse de Michel-
Ange ou les peintures des salles du Vatican82.
Il en oublie la situation qui règne dans sa
paroisse d’Orsières et la menace que fait peser
sur lui le procès qui se déroule devant le tri-
bunal d’Entremont. Cette différence dans la
manière d’aborder le voyage était déjà bien pré-
sente à l’esprit de Filliez et de Biselx dès le début
de leur séjour italien, mais sans créer les ten-
sions visibles. Le premier était chargé des sou-
cis et de la responsabilité de sa congrégation,
alors que le second voyait dans l’éloignement
l’occasion d’échapper aux difficultés dont il était
menacé au pays. Dès le départ de Naples, les
choses évoluent. Pour Biselx, un retour auprès
des siens implique la réapparition de diffi-
cultés occultées. Le prévôt Filliez n’a, par
contre, plus de raisons de différer son retour.
Dès qu’il se sent suffisamment en forme pour
voyager, il se met en route, laissant Biselx à
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Rome. Parti de la Ville Eternelle, le 27 décembre,
le prévôt arrive à Saint-Oyen le 9 janvier 1850,
après onze mois d’absence 83. Le bilan du
voyage qu’il fait à ses confrères venus le récon-
forter n’est pas vraiment brillant. Ce résultat
ne surprend guère le chancelier épiscopal
Dallèves : 
[Le  prévôt] i gnorai t  que  Rome a  toujour s
é t é  t r è s  accommodante  avec  l e s  spo l ia t eur s
d e  l ’Eg l i s e :  e l l e  l e s  e x c ommuni e  d ’ abo rd ,
puis, lorsque chacun s’est arrangé une fortune
aux  dépens  du  c l e rgé ,  chacun re tourne  au
catho l i c i sme pour  fa i re  sanct ionner  l e  vo l  à
main armée ,  e t  Rome absout ,  n’ob l ige  pas  à
re s t i tuer,  parce  que  la  re s t i tu t ion  e s t  pr é -
s en t é e  c omme impo s s ib l e  e t  l e  c l e r g é  re s t e
pauvre tandis que les spoliateurs se sont enri-
chi s  de  s e s  dépoui l l e s ,  f rui t  de  s e s  sueur s .84

A la lumière de cet exemple, il est clair que la
congrégation du Saint-Bernard n’a plus confiance
en l’autorité pontificale. Comme le prévôt se
refuse à céder au pouvoir radical valaisan, il se
retire près d’Aoste, à Charvensod puis à
Moncenis, et se laisse gagner par le désespoir.
Même l’affaiblissement radical et l’arrivée au
pouvoir des conservateurs en Valais en 1857
ne le sortiront pas de sa torpeur. 

Q u e l q u e s  n o u v e l l e s  d u  p a y s  

Le début de l’année 1849 est marqué à Orsières
par la volonté du conseil de profiter du départ
du curé pour régler les problèmes d’administration
paroissiale. Déjà le 5 janvier, l’exécutif com-
munal décide de verser au vicaire Rossier une
pension annuelle de trente louis (environ 500
fr.). Ce dernier n’a, par contre, plus droit au casuel
obligatoire versé par les fidèles à l’occasion de
certaines cérémonies85. L’argent récolté à ces
occasions est réservé à l’entretien des bâtiments
religieux et au service du culte. Une fois cet
accord conclu se pose la question du deuxième
prêtre nécessaire pour cette paroisse. Le cha-
noine Lugon remplace quelque temps Biselx86,
avant que son confrère Marquis, vicaire de
Vouvry, ne lui succède dès le 17 mars87. Le
conseil communal décide au début avril de

remettre au nouveau responsable de la paroisse
les revenus du bénéfice. Crettex est le seul à
s’opposer à cette décision, l’estimant contraire
aux lois en vigueur88. Il est vrai que le décret
cantonal imposait aux communes de prendre
en charge elles-mêmes le bénéfice et de verser
en échange une rente annuelle aux prêtres. En
remettant la gestion temporelle de la paroisse à
un religieux, le conseil fait pourtant preuve de
bon sens. Par ce fait, il réduit les tensions qui
auraient pu conduire à une intervention et à une
régie de l’Etat. Pour Delarze et les autres conseillers,
le respect scrupuleux des lois cantonales passe
donc après les intérêts immédiats de la commune.
Il paraît en effet plus facile d’intervenir et de faire
pression sur un chanoine avec lequel les premiers
contacts sont agréables, que sur une commis-
sion dépendant du gouvernement. De plus, en
laissant l’administration des biens à Marquis, le
conseil permet à l’argent de rentrer. Car en l’ab-
sence de documents officiels, les locataires des
terrains paroissiaux auraient pu refuser de ver-
ser les montants dus à la commune. Dans ce
contexte, l’autorité du remplaçant de Biselx per-
met donc de mettre en location les terrains et
les vignes appartenant au bénéfice, ainsi que
de faire rentrer les intérêts dus. Cet accord entre
la commune et Marquis est reconnu, en l’ab-
sence du prévôt, par le prieur Hubert. Celui-ci
soumet quand même son approbation à des
consignes strictes afin de ne pas empiéter sur les
droits de Biselx89.

U n  b i e n  l o n g  p r o c è s   

L’arrangement rapide passé entre Marquis et
le conseil communal était d’autant plus néces-
saire que la Justice ne se pressait pas pour tran-
cher dans l’affaire opposant la commission
chargée du bénéfice au curé. Pendant toute
l’année 1849, le procès de Biselx traîne en effet
devant le tribunal d’Entremont. Après la dénon-
ciation du mois de décembre 1848, les premiers
mois de l’année suivante se perdent en citations
à comparaître et en séances vite ajournées en
l’absence du prévenu. Du 23 janvier au 20
juin, six séances ont ainsi lieu sans que les
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auditions ne débutent90. Le tribunal doit aussi
affronter l’un de ses membres. Le notaire et juge
suppléant Voutaz de Sembrancher ayant affirmé
que « les affaires du clergé sont du ressort de
l’autorité ecclésiastique », le Département de
justice et police intervient pour lui demander
de s’expliquer sur cette « violation bien carac-
térisée de la charte constitutionnelle du can-
ton »91. Si sa réponse n’est pas connue, Voutaz
ne siégera en tout cas plus au cours de ce pro-
cès. Quelques mois auparavant, il était pour-
tant parmi les juges qui avaient condamné
Biselx pour insultes. Le scrupule qui l’habite
désormais montre que le vent tourne et que
le régime radical commence à perdre le sou-
tien de ceux qui l’avaient rallié par opportu-
nisme. 
Le 12 juillet voit enfin le début des auditions.
La journée commence par une intervention du
notaire Rausis qui demande à défendre Biselx.
Le tribunal refuse, Rausis ne possédant pas de
procuration valable et ne désirant pas se por-
ter caution pour son oncle. L’enthousiasme
n’est ensuite pas très visible parmi les conseillers
communaux d’Orsières appelés à la barre
comme témoins. Il convient de rappeler ici
que la plainte contre Biselx est uniquement le
fait de Delarze et Crettex, qui ont agi au nom
de la commission chargée par le conseil d’ad-
ministrer le bénéfice paroissial. Mais cette com-
mission n’a plus de sens depuis que cette ges-
tion a été remise au chanoine Marquis. A quoi
sert alors le procès ? Certains conseillers se le
demandent en toute bonne foi. Ainsi, après l’in-
terrogatoire de Delarze qui confirme la plainte
déposée en décembre 1848, l’embarras est
grand parmi les cinq membres de l’exécutif
d’Orsières interrogés. A la question : «Le conseil
a-t-il des difficultés avec l’ancien curé Biselx ? »,
Jean Joseph Thétaz répond ainsi :  
Nous n’avons  pas  eu d’autre s  di f f i cul té s  avec
M. Bi s e lx  s inon re la t ivement  au l ivre  ren-
f ermant  l e s  ob l igat ions  du béné f i ce  pas tora l
parce  que  M. l e  curé  a  répondu qu’ i l  n’ é ta i t
pas  en droi t  de  remettre  ce  l ivre ,  car  dé fense
lui  en  é ta i t  fa i t e  par  s e s  supér i eur s  e t  qu’ i l
aurai t  encouru excommunicat ion.

Les quatre autres conseillers font des réponses sem-
blables. Pour le tribunal, il paraît indispensable
de trouver ce livre des obligations autour duquel
tourne le procès. Comme Biselx a dû le laisser
quelque part à Orsières, les soupçons se portent
sur ses amis et en premier lieu sur son neveu Rausis.
Mais celui-ci jure sous serment qu’il ne sait pas
où ce livre se trouve. Deux perquisitions sont effec-
tuées sans plus de résultat le 13 juillet, la première
chez Ambroise Joris, ancien juge de commune,
la seconde chez Jean Tornay, laboureur chargé de
faire rentrer les intérêts pour le compte de la
paroisse. Le coup est rude pour l’accusation. A
l’éloignement du prévenu, au manque d’intérêt
de la plupart des membres du conseil d’Orsières,
s’ajoute l’absence d’un document essentiel. Biselx
se retrouve ainsi accusé de détournement de
fonds, mais personne ne peut dire avec précision
quel est le montant en jeu. Une longue interruption
dans les auditions montre le profond embarras
du tribunal. De mi-juillet jusqu’au 16 novembre,
rien ne se passe. 
A la reprise du procès, le président Delarze estime
finalement à 13124 fr. la valeur des obligations
de la paroisse. Ce chiffre se fonde sur les deux
actes de rachat par la commune de certains droits
féodaux, l’un de 1822, l’autre de 1843. Le pré-
sident a considéré que les montants versés à la
paroisse en ces occasions forment le capital du
bénéfice. Son calcul n’est pas faux puisqu’il cor-
respond au total des obligations figurant dans
le tableau approximatif que Biselx dressera l’an-
née suivante. Delarze admet même qu’une par-
tie de cette somme a pu servir à améliorer le béné-
fice, et qu’il faudra en tenir compte. 
Désormais le tribunal possède une idée plus
précise de ce qu’il est en train de juger et la
procédure s’accélère. Le 6 décembre, tous les
protagonistes sont convoqués pour les réqui-
sitoires et l’annonce du verdict. Rausis tente
à ce moment-là de justifier une nouvelle fois
son oncle, en présentant à la cour une procu-
ration du prieur Hubert. Cette pièce reprend
la ligne de défense de Biselx qui ne saurait
reconnaître la compétence et la légitimité du
tribunal d’Entremont dans cette cause92. Cette
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séance aurait dû être celle du jugement, mais
les nombreuses absences en décident autre-
ment et conduisent le greffier à laisser poindre
une certaine lassitude :
Vu l’absence de plusieurs membres du tribunal
et  ce l l e  de  M. le  rappor teur,  qui  n’a  pu dre s-
ser son réquisitoire ni être présent aux débats
qui  devaient  avoir  l i eu  en ce  jour ;  la  com-
mis s ion d’ in s t ruc t ion renvoye  l e  jugement  à
por ter  dans  ce t t e  cause  à  un jour  où l e  t r i -
bunal  pourra  ê t re  complê ter  e t  où l e  mini s -
t è re  publ i c  fournira  son rappor t .
Le verdict ne sera finalement rendu que le 2
janvier 185093. Biselx est condamné à une
légère amende de 50 fr. et aux frais de la longue
procédure. En ce qui concerne les avoirs parois-
siaux, le tribunal lui ordonne de les remettre
à la commune, sous peine d’un an de prison.
En échange, la commune doit rembourser au
curé les investissements effectués pour améliorer
la valeur du bénéfice paroissial. Ce jugement
se caractérise donc par sa modération. Il cor-
respond en cela à un sentiment qui se déve-
loppe de plus en plus en Valais. Pour le régime
radical, l’important était de priver le clergé de
ses leviers politiques. Une fois cela réalisé, il
montre sa volonté de ne pas s’acharner plus 
encore contre la religion. En juin 1849 par
exemple, une pétition signée par des dizaines
d’habitants de Liddes, Orsières et Bagnes, est
remise au Grand Conseil. Ces citoyens refu-
sent de participer aux paiements des frais de
guerre imposés aux communes, prétextant que
tous les frais doivent être supportés par le
clergé. Le Grand Conseil invoque alors la
nécessité de faire payer tout le monde,
su r t ou t  s i  l ’ on  c on s id è re  que  l e s  b i en s  du
C l e r g é  r é u n i s  a u  d o m a i n e  d e  l ’ E t a t  s o n t
i n s u f f i s a n t s  p o u r  c o m b l e r  l e  v i d e  q u e  l a
guerre a fait  à nos f inances et  qu’on ne pour-
ra i t  r é c lamer  d ’avantage  du c l e rgé  sans  l e
dépoui l l e r,  c e  qui  n’ entre  dans  l e s  vue s  de
per sonne .94

Ce sentiment d’attachement au catholicisme
est partagé par la majorité de l’élite et des auto-
rités radicales. Le temps de la revanche est
passé. 

1 8 5 0

S i t u a t i o n  à  O r s i è r e s  

L’année 1850 commence de façon encourageante
pour Biselx. Bien sûr, il est toujours exilé en
Italie, bien sûr, la situation est difficile pour
l’ensemble de la communauté du Grand-Saint-
Bernard, bien sûr, son procès devant le tribu-
nal d’Entremont se termine par sa condamnation.
Toutefois ce jugement assez clément laisse pen-
ser que le moment du retour se rapproche. 
Bien des éléments indiquent d’autre part, que
le radicalisme s’essouffle en Valais. Jusqu’alors,
le refus de la politique radicale était le fait de
certaines communes qui voyaient dans les nou-
velles lois proposées une atteinte à leur liberté
et leurs prérogatives. En cette année 1850, la
résistance passive sur un plan local laisse place
à des actions d’opposition politique au niveau
cantonal95. Il s’agit d’entraver l’action du pou-
voir lui-même, et non plus de lutter contre l’ap-
plication de certaines lois sur le terrain. Les conser-
vateurs sont d’autant plus encouragés à suivre
cette voie qu’ils se sentent soutenus par la
majorité de la population et des communes. 
Les élections communales du début de l’an-
née 1850 confirmeront, dans la plupart des
régions, la méfiance grandissante envers le
régime né en décembre 1847. Ainsi à Orsières,
l’élection au conseil communal du 20 janvier
confirme la volonté populaire de fermer la
parenthèse radicale : Crettex et Delarze ne
sont pas réélus, n’obtenant respectivement
que 40 et 6 voix, sur seulement 129 élec-
teurs96. La faible participation vient certai-
nement du souvenir de l’annulation de l’élec-
tion communale précédente en 1848. Elle
vient aussi du peu d’enthousiasme des habi-
tants à l’idée de remplir une fonction publique.
Ainsi, sur les quinze élus, quatre demandent
leur démission au Conseil d’Etat qui accepte,
en vertu d’une loi permettant à ceux qui ont
déjà rempli deux législatures de ne pas siéger
à nouveau97. En attendant l’organisation d’un
scrutin complémentaire, Crettex, en tant que
préfet, ordonne à l’ancien conseil et au pré-
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sident Delarze de prolonger leur mandat.
Delarze s’en prend alors au préfet, estimant
sa tâche accomplie98. La rupture entre les
deux hommes éclate au grand jour. Crettex
dénonce même son ancien allié au tribunal pour
injures envers l’autorité99. 
L’ancien conseil ne siégeant plus, le nouveau
n’étant pas en fonction, le climat est lourd
parmi la population pendant tout le mois de
février. Pour augmenter encore les suspicions,
Crettex reçoit du Département de l’intérieur
l’ordre de procéder à une enquête adminis-
trative à propos des cabales électorales qui se
seraient déroulées à Orsières. Il interroge d’abord
les membres du bureau électoral, puis il s’in-
téresse à l’activité des six marchands de vin
qui font commerce dans le village. Ne trou-
vant pas de preuves des affirmations dont le
Département se faisait l’écho, Crettex en pro-
fite pour critiquer les perdants des élections,
et surtout Delarze et Gaillard : « Ces messieurs
font des rapports par derrière, et ne veulent rien
dire en face »100. Les deux ans de pouvoir radi-
cal à Orsières se terminent ainsi dans une cer-
taine confusion et les querelles personnelles. 
En ce qui concerne l’administration du béné-
fice paroissial, la tension est toujours bien pré-
sente. Dès son retour de Rome, Filliez avait en
effet reçu du chanoine Favre, curé de Sembrancher,
un rapport guère encourageant sur la situa-
tion à Orsières :
Tous les honnêtes gens d’Orsières restent invio-
lablement  at tachés  à  l eur  pas teur  M. Bi se lx .
Il s  regre t tent  beaucoup que M. Marquis  ai t
été destiné à le remplacer, pendant son absence.
Il  e s t  a s s ez  bon prêtre ,  di t -on,  mais  i l  n’e s t
pas propre à administrer la paroisse d’Orsières
dans  l e s  c i rcons tance s  actue l l e s ; at tendu que
sa manière d’agir est  favorable aux Radicaux
et  propre  à  af faibl ir  la  cause  de s  conserva-
teurs .  On dirai t  même qu’ i l  a f fec te  de  p laire
aux  ennemi s  de  M.  Bi s e lx ,  s o i t  en  chai re ,
soit ailleur. La manière d’agir de M. Marquis
e s t  un tr iomphe pour l e s  ennemis  du c lergé ,
qui  regardent  tous  l e s  autre s  prêtre s  comme
des fanatiques. C’est peine perdue de lui don-
ner  de s  avi s ,  i l  ne  sui t  que sa  tê te .101

La réaction du prévôt avait été rapide. Quelques
jours plus tard, il avait envoyé le prieur Hubert
à Orsières pour s’occuper de l’administration
temporelle du bénéfice paroissial. La lettre qui
informait Marquis de cette décision contenait
aussi des critiques à peine voilées sur sa conduite
trop arrangeante envers les adversaires de l’Eglise
en ces temps difficiles : 
Aucun de  nous  ne  peut  ignorer  qu’ i l  ne  peut
consent i r  ni  d irec t ement  ni  indirec t ement  à
aucune  de s  nombreu s e s  v i o la t i on s  d e s  l o i s
e c c l é s ia s t ique s  e t  de s  dro i t s  y  re la t i f s  san s
encourir,  avec  l eur s  v io la t ions ,  l e s  c ensure s
excommunicat ive s .102

Les premières décisions prises par Hubert sont
loin de calmer les esprits. Dans le contexte
tendu des élections communales, il nomme
en effet comme administrateur du bénéfice le
notaire Rausis, ce qui fait tout de suite bon-
dir Crettex. Ce dernier demande alors sans
succès au Conseil d’Etat d’intervenir pour
mettre sous régie les avoirs paroissiaux103. 
Un épisode supplémentaire complique encore
la situation. Le 17 février, Delarze publie offi-
ciellement aux criées d’Orsières le jugement 
rendu contre Biselx. Rausis profite de l’occa-
sion pour défendre de vive voix la position de
son oncle. L’agitation créée par cette publica-
tion et par ce discours conduit presque à
l’émeute104. Confronté à cette grave situation,
le Conseil d’Etat décide l’envoi d’une com-
mission pour garantir l’ordre durant les élec-
tions complémentaires à venir105. 
Le 24 février, en présence du conseiller d’Etat
Claivaz, Crettex obtient cette fois son siège de
conseiller communal. Delarze est également
élu, mais comme plusieurs personnes se plai-
gnent de n’avoir pas eu le temps de voter,
Claivaz ordonne de reprendre les opérations
électorales. Finalement, Delarze est mis en
ballottage par Fidèle Joris, aucun des deux
candidats n’obtenant la majorité absolue. Tout
recommence le 3 mars, ce qui laisse le temps
à chaque camp de se préparer pour amener aux
urnes le plus possible de sympathisants. Cette
troisième étape des élections voit la victoire
très nette de Joris sur Delarze pour le poste
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de conseiller, et cela avec une participation trois
fois plus importante que lors de l’élection du
20 janvier. Dans la foulée, Joris se présente contre
Crettex pour la présidence, et il l’emporte lar-
gement. Crettex échouera encore à obtenir la
vice-présidence106. Plus que d’un retour à la
situation d’avant le Sonderbund, il faut par-
ler d’un désir de la population d’oublier les
récentes querelles. Dans ce contexte, l’arrivée
de Fidèle Joris, qui n’a que 28 ans, est très com-
préhensible. Notaire, mais aussi professeur de
français au collège de Sion depuis 1848, Joris
paraît en dehors des intrigues villageoises107.
Pour justifier la confiance placée en lui et
montrer sa volonté de calmer les tensions,
Joris redonne à Crettex le poste de secrétaire
du conseil. 

L e s  d o u t e s  d e  B i s e l x  à  R o m e  

En même temps que se passent à Orsières ces
changements importants, la situation de Biselx
à Rome évolue. Resté seul dans la Ville Eternelle,
celui-ci réfléchit à ce qu’il doit faire. Le rôle
d’un prêtre n’est-il pas de lutter pour ses convic-
tions dans les moments difficiles ? La sauvegarde
de sa personne n’est-elle pas une lâcheté ? Les
pressions amicales du prieur Hubert poussent
Biselx à reprendre contact avec le prévôt. A la
fin janvier, il écrit ainsi à son supérieur pour
lui exprimer ses doutes et sa totale obéissance
aux ordres qu’il recevra108. 
Le prévôt répond immédiatement à son
confrère109. La première partie de sa lettre
est un résumé des discussions qu’ont eues
Filliez et Biselx dans les moments difficiles de
leur voyage, et notamment à Rome. On y
découvre un Biselx craintif et un peu para-
noïaque qui croit que tous les malheurs du
monde lui sont destinés et que personne n’est
à ses côtés pour l’aider dans ces moments
d’épreuves. La deuxième partie est un vibrant
appel pour que Biselx revienne auprès des
siens. Parmi les arguments du prévôt pour
hâter ce retour figurent la nouvelle compo-
sition du conseil communal d’Orsières, ainsi
qu’une allusion aux difficultés engendrées par

la présence de Marquis dans cette paroisse.
Suite à ces pressions, Biselx se décide et quitte
Rome le 5 mars 1850110. 
La prolongation du séjour romain de Biselx com-
mençait d’ailleurs à faire jaser certains confrères.
Le prévôt avait expliqué que son confrère sou-
haitait simplement rester à Rome pour admi-
rer la rentrée du pape dans sa capitale. Mais
cette affirmation n’avait convaincu personne.
Tout le monde soupçonnait que les relations
tendues entre Filliez et Biselx avaient permis
cette situation :
D’aprè s  M. l e  prévôt ,  i l  s emblerai t  que  [M.
Bise lx ] n’e s t  re s t é  à  Rome que  parce  qu’ i l
n’avai t  pas  f ini  de  voir  la  v i l l e ,  du re s t e  M.
l e  pr évô t  ne  par l e  de  s on  compagnon qu’à
regret pour ainsi dire et toujours en ayant l’air
de  s’ en  p laindre ;  c’ e s t  b ien douteux s’ i l s  ont
é té  bons  compagnons  de  voyage .  Du re s t e  M.
le  curé  voyage  en touri s t e ,  s’arrê te  en ama-
teur devant  chaque pierre  qu’ i l  rencontre .111

Un autre chanoine se montre encore plus cri-
tique, tout d’abord envers l’Eglise en général,
puis envers Biselx en particulier. La charité
chrétienne n’empêche décidément pas quelques
remarques fort peu confraternelles :
M. l e  p r é v ô t  n’ a  qu e  t r è s  p eu  s é j ou r n é  à
Rome,  mai s  i l  y  a  encore  t rop  s é journé  pour
l a  p a u v re  i d é e  q u’ i l  s’ e s t  f a i t e  d u  c l e r g é
romain,  car  i l  nous  l ’ a  dépe int  s ou s  l e s  p lu s
tr i s t e s  couleurs .  Le  pape,  nous  a- t - i l  di t ,  e s t
un  homme  s an s  f o r c e  e t  s an s  c a ra c t è re ; i l
e s t  s ou s  l ’ impre s s ion  de  mini s t re s  sans  expé-
r i en c e  e t  s an s  t a l en t s  admin i s t ra t i f s .  L e s
s e u l e s  p e r s onn e s  qu i  p ou r ra i en t  l e  s e r v i r
par  l eur s  lumiè re s  e t  l eur  savo i r  f a i re ,  s on t
les ex-ambassadeurs, auxquels on peut joindre
l e  c a rd ina l  Lambru s ch in i  e t  que lque s  p r é -
l a t s  f ra n ç a i s  q u i  s e  t r o u v a i e n t  à  Ga è t e ,
mais  l ’ambition sans borne du clergé romain
é l o i g n e  d u  p a p e  l e s  p e r s o n n e s  q u i  p o u r -
ra i en t  mieux  l e  s e r v i r.  L’ en tourage  du  pape
à  Gaè t e  a  s ouve ra inemen t  d ép lu  au  ro i  d e
Nap l e s ,  qu i  p r é f è re ,  a - t - i l  d i t ,  s on  c l e r g é  à
c e lu i  d e  Rome .  M.  l e  p r évô t  e s t  au s s i  d e  c e
s en t imen t ,  c a r  l a  c ompara i s on  qu’ i l  nou s  a

�
106 Sur  l e s  pé r ipé t i es  de  ces

é lec t ions ,  ACO P668/23,  24
fév r i e r  e t  3  mars  1850.  

107 F idè le  Jo r i s  (1822-1886),  avoca t
e t  no ta i re ,  p ro fesseu r,  p rés iden t
d ’Ors iè res ,  dépu té  (1852-86) ,
p rés iden t  du  G rand  Conse i l
(1877-81) ,  p rés iden t  du  t r i buna l
d ’En t remont  (1857-77) ,  j uge
ins t r uc teu r  (1877-86) ,  conse i l l e r
aux  E ta t s  (1868-69) ,  conse i l l e r
na t iona l  (1878-86) .  

108 AGSB 3706/27a,  l e t t re  de  B i se lx
à  F i l l i ez ,  28 janv ie r  1850.  

109 AGSB 3706/27b,  réponse  de
F i l l i ez  à  B i se lx ,  13 fév r i e r  1850.  

110 AGSB 3706/29,  l e t t re  de  Mgr  de
Cu r t ins  à  F i l l i ez ,  5  mars  1850.

111 AGSB 643,  l e t t re  du  chano ine
Lugon à  son  con f rè re  De lég l i se ,
22 janv ie r  1850.  

30



f a i t  d u  p e r s o n n e l  d e  c e s  d e u x  é g l i s e s  e s t
t ou t e  à  l ’ avan tag e  du  c l e r g é  napo l i t a in .  I l
n e  c r o i t  p a s  q u e  l e  g o u v e r n e m e n t  p a p a l
pu i s s e  marche r  ave c  d e  pa re i l s  admin i s t ra -
t eur s ,  qui  sont  impui s sant s ,  ou  p lutô t  inca-
pab l e s  d e  d i r i g e r  l eu r s  p rop re s  ma i s on s .  L e
pape  e s t  l ’ ennemi  l e  p lu s  avoué  d e s  o rd re s
re l i g i eux : au s s i  s e ron t - i l s  s uppr imé s  dan s
s e s  Et a t s ,  s i n on  pa r  un  d é c re t ,  du  mo in s
pa r  l e s  en t rave s  e t  l e s  d i s po s i t i on s  t empo -
re l l e s  auxque l l e s  on  l e s  a  a s su j e t t i s .  Autant
M.  l e  p r évô t  ha i t  l e s  Romain s  en  g éné ra l ,
au t an t  i l  a ime  e t  r e s p e c t e  l e  c l e r g é  e t  l e
peuple napolitain.  Son sé jour à l ’ î le  d’Ischia
lui  fourni t  l e s  ép i sode s  l e s  p lu s  agréab le s  de
t ou t  s on  voyag e : i l  n e  t a r i t  po in t  l o r squ’ i l
raconte  l e s  u sage s  e t  l e s  mœurs  de  c e s  brave s
in su la i re s .  [ . . . ]
Vous  saurez  sans  doute  que  M. Bi s e lx  n’ e s t
pas encore revenu de Rome. Nous ne connais-
sons pas le véritable motif de ce retard; le pré-
vôt nous a dit  que sur les  instances  de Biselx,
qui témoignait  le  désir  de voir le s  fêtes  qu’on
préparait  pour le  retour du pape,  i l  lui avait
permis de prolonger son absence, et de séjour-
ner dans cette capitale. Voilà bien de furieuses
ra i sons qui  do iven t  au to r i s e r  un  s é j our  à
l’étranger et qui peuvent légitimer de grandes
dépenses... Nous donner de pareilles billevesées
pour  de s  ra i sons  so l ide s ,  c’ e s t  b ien l e  ca s  de
d i r e  qu e  l a  p ou l e  a  p r i s  l e  r ena rd .  Nou s
j u g e on s  d i f f é rammen t  d e s  mo t i f s  qu i  on t
engagé  notre  confrère  à  di f f é rer  son re tour ;
c’ e s t  qu’ i l  s e  s ou c i e  f o r t  p eu ,  pa s  du  t ou t
même,  de  revenir  à  St  Oyen.  Vous  connai s -
s ez  la  s ens ib i l i t é  de  ce  bon confrère ,  dè s  lor s
i l  e s t  fac i l e  de  c ro i re ,  e t  de  c ro i re  d’une  fo i
robu s t e ,  qu’ i l  n e  s aura i t  guè re s  a imer  un
sé jour  où l e s  égards  e t  l e s  pe t i t s  so in s  n’ap-
para i s s en t  que  d e  f o r t  l o in .  Nou s  n’ avon s
jamai s  eu  la  pré tent ion de  cro ire  que  ce  bon
confrère  n’ai t  jamais  commis  de  faute s  d’ad-
mini s t rat ion.  Nous  avons  c ru  au contraire ,
e t  nous  en  sommes  per suadé s ,  qu’ i l  aura i t
pu s’ év i t e r  c e r ta ine s  dépense s  qui  t enaient
p lu tô t  de  la  fan ta i s i e  que  de  la  né c e s s i t é ,
mai s  nou s  n e  s ommes  pa s  d e  c e s  g en s  qu i

pro f i t ent  de  l ’adver s i t é  pour  fa i re  re s sor t i r
l e s  faute s  qu’on a  pu commettre  for t  inno-
cemment .112

La date du retour de Biselx auprès des siens n’est
pas connue, mais une lettre du 30 juin men-
tionne les nombreuses visites que celui-ci reçoit
à l’hospice du Saint-Bernard113. La plus grande
partie de son voyage de retour est effectuée, mais
une dernière étape reste à parcourir. 

L e  r e t o u r  a u p r è s  d e s  s i e n s  

La situation n’évolue pas beaucoup durant
l’été. Pour assister à des changements signifi-
catifs, il faudra attendre le mois de septembre,
qui marque traditionnellement la reprise de la
vie publique après la pause observée durant les
séjours dans les alpages, et avant le début des
vendanges. A Orsières, le seul fait marquant
de cet été est le décès au mois d’août de Crettex,
salué dans le Courrier du Valais comme «magis-
trat intègre et citoyen sincèrement dévoué aux
institutions démocratiques »114. Pendant l’été
se déroule aussi le chapitre des chanoines du
Saint-Bernard. La principale décision de cette
assemblée est la nomination d’un nouveau
prieur, le chanoine Deléglise. Il succède à
Hubert qui avait soutenu fidèlement Biselx
dans les moments difficiles. 
Le 1er septembre 1850, le conseil communal
d’Orsières demande officiellement à son curé
légitime de revenir au milieu de ses paroissiens.
Cette lettre écrite par le président Joris est un
modèle d’écriture claire et précise. Le conseil
présente d’abord ses regrets, ensuite son espoir
d’un retour du curé, puis sa volonté d’apaise-
ment. Un dernier paragraphe mentionne enfin
le problème en suspens, celui du bénéfice : 
Si nous avons attendu si longtemps pour venir
vou s  t émo i gn e r  n o s  s e n t imen s  d ’ a f f e c t i on
f i l ia l e ,  d ’ e s t ime  e t  d ’a t tachement ,  c e  n’ e s t
pas que ces sentimens aient été éteints jusqu’à
c e  j our  dans  no s  cœur s .  Nous  avons  g émi ,
ainsi  que vos parois s iens,  lorsque des hommes
revêtus  de  l ’autori té  e t  s e  di sant  agir  en son
nom,  o s è ren t  en t re r  dans  vo t re  p re sby t è re ,
pour  en  s o r t i r,  s an s  f o rme  de  p ro c è s ,  s an s
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jugement  aucun,  mais  bien par  l ’arbi traire
e t  la  vio lence ,  un pas teur  chéri  de  son trou-
peau.  Du jour où le s  suf f rage s  de  nos  conci-
toyens  nous ont appelé s  à gérer  le s  af faires  de

la  commune,  notre  unique  pensée  a  é t é  de
suivre  l ’ impul s ion de  nos  cœurs ,  e t  de  cher-
ch e r  à  r épare r,  au tan t  qu’ i l  d ép enda i t  d e
nous ,  l e s  outrage s  que vous  avez e s suyé s .  Ces
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outrages  que nous déplorons,  et  qui nous ins-
pirent  l e s  p lus  vi f s  regre t s ,  quoique nous  n’y
ayons nullement participé, nous avons l’espoir
que vous ne les avez attribués ni à vos parois-
s iens ,  ni  à  l ’autori té  comme repré sentant  vos
paroi s s i ens ,  mai s  à  quelques  hommes  i so lé s
ag i s sant  s ou s  l e  manteau de  l ’ autor i t é .  Le
peuple d’Orsières vous porte toujours le même
respect  e t  vous  témoigne la  même conf iance .
Le conse i l  de  la  commune se  fai t  un plai s i r
e t  un devoir  de  s’ en rendre  l ’organe e t  l ’ in-
terprête  auprès  de vous .  Il  vient  aujourd’hui
vous  exprimer l e s  vœux qu’ i l  forme de  vous
voir  revenir  au milieu de vos  paroi s s iens  qui
vous  recevront  comme de s  enfans  reçoivent
un père  rendu à sa  famil l e  aprè s  de s  jours
d’adver s i té  e t  d’exi l .  Ces  vœux,  nous  l e s  for-
mons  s incèrement ,  parce  que nous  avons  la
convic t ion  que  vo t re  rentrée ,  outre  qu’ e l l e
est une juste réparation, aura un grand avan-
tage  pour la  paroi s s e : vos  parole s  de  chari té
é vang é l i qu e ,  d e  r é s i gna t i on  e t  d e  pa rdon
contr ibueront  à  c icatr i s er  bien des  p laie s ,  e t
feront rentrer  en eux-mêmes,  le  pet i t  nombre
de ceux qui  redoutent  votre  pré sence ,  parce
que  l eur s  consc i ence s  l e s  accu sent  e t  qu’ i l s
vous supposent des intentions qui, certes, vous
furent toujours  étrangères .  Les  sentimens que
nous vous manifestons, Monsieur le curé, sont
ceux de  l ’ immense  major i t é  de  la  paroi s s e .
Chacun attend avec impatience le moment où
i l  vous  verra remplir  de  nouveau le s  fonc-
t ions  pastorale s  avec le  zè le  tout apostol ique,
l e s  ta lens  éminens  e t  l e s  ver tus  dont  l e  sou-
venir  e s t  toujours  gravé  dans  l e  cœur de  vos
ouai l l e s .  Des  hommes  qui  ne  connai s sent  pas
la charité et  le  dévouement du prêtre de Jésus
Chri s t  e t  qui  sont  habitués  à  juger  de  tout
d’aprè s  de s  idée s  purement  humaines ,  pour-
ra i en t  c ro i re  qu’ e l l e  e s t  in su rmontab l e  l a
r épugnance  que  vou s  devez  éprouver  pour
rentrer  dans  une paroi s s e  d’où l ’on a voulu
vous renvoyer avec ignominie; mais  nous qui
vou s  c onna i s s on s  c omme  un  v ra i  e t  d i gne
ministre de Jésus Christ, nous sommes convain-
cus  que l e s  s ent imens  re l ig ieux n’ont  point  à
lutter chez vous contre les sentimens humains,

que devant  Dieu,  vous  avez fai t  l e  sacr i f i ce
des  outrage s  que vous  avez reçus  e t  que vous
ête s  prê t ,  s i  la  g lo ire  de  Dieu e t  l e  sa lut  de s
âme s  l ’ e x i g en t ,  à  re commence r  une  v i e  d e
dévouement  e t  de  ré s ignat ion.  Ce n’e s t  pas
que nous  voul ions  vous  faire  entendre  par  là
que,  s i  vous  vous  rendiez  à  nos  vœux,  vous
s e r i e z  e x p o s é  à  s ub i r  e n c o re  d e  n ouv e l l e s
humiliations, non, Monsieur le curé, le conseil
croit  pouvoir vous as surer qu’i l  ne vous arri-
vera r ien de  fâcheux,  e t  i l  vous  promet  son
appui ,  sa  protec t ion aus s i  e f f i cace  que  son
autorité le comporte.  S’i l  ne nous est  pas per-
mis  de  faire  tout  ce  que nos  cœurs  nous  dic-
teraient  dans  une parei l l e  c irconstance ,  e t  s i
nous  bornons  toute s  nos  démarches  à  l ’ invi-
tat ion la  p lus  pre s sante ,  nous  vous  prions  de
croire ,  Monsieur  l e  curé ,  que nous  agi s sons
a in s i ,  autant  pour  nous  con former  à  l ’ in-
tention de  vos  supérieurs  que pour vous  lai s -
s er  tout  l e  méri te  du sacr i f i ce .  
Vous  nous  permettrez ,  Monsieur  l e  curé ,  de
sai s i r  ce t te  occas ion pour vous  rappeler  qu’ i l
nous  s erai t  bien agréable ,  néce s saire  même,
de  règ ler  au plus  tô t  l e s  compte s  du bénéf ice
d’Ors ière s ,  a f in  que  nous  pui s s ions  fa ire  à
temps  l e s  inscr ipt ions  de s  hypothèques .  […]

Les  membre s  du conse i l  d ’Ors i ère s115

Biselx saisit tout de suite cette occasion d’ef-
fectuer sa rentrée. De retour à Orsières, il est immé-
diatement rattrapé par la Justice. Le 9 septembre,
à 23 h 30, le notaire Gaillard, président du tri-
bunal d’Entremont, assisté d’un gendarme, veut
procéder à son arrestation. Sur intervention du
président Joris, du juge de commune et d’autres
personnes qui acceptent de garantir le verse-
ment des amendes dues par Biselx, l’arrestation
n’a pas lieu. Le lendemain, la somme de 427 fr.
95, réclamée par le tribunal, est réunie et ver-
sée par le juge Ambroise Joris116. Un chanoine
parlera avec reconnaissance de ces braves parois-
siens qui ont racheté leur curé, alors que le
Courrier du Valais critique la publicité faite à cette
affaire par le clergé et ses partisans117. En signe
de remerciement, Biselx ne peut faire moins
que de remettre le livre des obligations du béné-
fice entre les mains du président118. L’affaire qui
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traînait depuis plus de deux ans se résout ainsi
en dix jours. Cependant, il subsiste encore
quelques mécontents. Des vitres sont cassées à
la cure, et Biselx n’ose pas monter en chaire les
premiers temps119. Il laisse le soin de la prédi-
cation à l’ancien prieur Hubert qui, fidèle en ami-
tié, l’assiste à l’occasion de sa rentrée. 

U n e  d e r n i è r e  m a n œ u v r e  

Au début novembre, la méfiance envers Biselx prend
une tournure particulière, par le lancement d’une
pétition réclamant le retour de Marquis comme
curé d’Orsières120. Cette récolte de signatures est
lancée par les deux notaires Gaillard et Vernay.
Cette pétition se veut d’abord un moyen de pres-
sion sur le prévôt du Saint-Bernard. Mais le
conseil communal se retrouve lui aussi dans une

situation délicate. Ayant rappelé Biselx, il se doit
de le soutenir. En même temps, il ne peut pas
ignorer une demande qui rencontre un écho très
favorable parmi la population. En quelques jours
en effet, 396 signatures sont récoltées, ce qui cor-
respond à environ 70% des citoyens aptes à voter.
Ce score extrêmement clair cache toutefois une
ambiguïté. Pour ceux qui ont lancé la pétition,
réclamer le retour de Marquis sous-entend la
nécessité de voir partir Biselx. Le conseil communal,
au contraire, estime que la majorité des signataires
désirent simplement le retour de Marquis en qua-
lité de deuxième prêtre au côté de Biselx. C’est
en ce sens que le conseil s’adresse au prévôt121.
Biselx, informé par l’autorité communale, s’en remet
aux ordres de son supérieur quant à la présence
de son confrère dans la paroisse. Il n’hésite tou-
tefois pas à afficher fortement ses préférences :
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Je viens de recevoir une députation du conseil
de  la  commune qui  me demande s i  j e  m’op-
po s e  au  re t ou r  d e  M.  Marqu i s .  […] J ’ a i
répondu que  j e  ne  m’y  opposai s  pa s  du tout ,
s i  c’ e s t  la  vo lonté  de  mon supér ieur,  que  M.
Marqui s  e t  moi  nous  sommes  re l i g i eux ,  e t
par  conséquent  soumis  à  qui  de  dro i t .  Mai s
que  moi  j e  ne  l e  demandai s  pas ,  mai s  que  j e
l ’aurai s  subi ,  que s i  l ’on me lai s sai t  l e  choix
d ’ en  prendre  un ,  c e  ne  s e ra i t  pa s  c e lu i  l à
que  j’aurai s  pr i s ,  sans  avoir  r i en  contre  lu i ,
que  s i  t e l l e  e s t  la  vo lonté  de  mon supér ieur,
j e  saurai s  v ivre  en paix  avec  M. Marqui s .122

Sensible à ce point de vue, le prévôt refuse de
rappeler Marquis123. Les pétitionnaires s’adres-
sent alors au Conseil d’Etat pour lui deman-
der d’intervenir afin de faire cesser l’agitation
qui se fait jour dans la paroisse depuis le retour
du curé légitime. Le gouvernement envoie
alors à Orsières une commission composée du
conseiller d’Etat Rey et des préfets Zermatten
et Amacker124. Arrivés sur place le samedi 23
novembre, les trois émissaires contrôlent les signa-
tures de la pétition. Constatant des irrégula-
rités, ils choisissent une méthode directe pour
connaître l’avis de la population :
Le  l end ema in  24  au  s o r t i r  d e s  o f f i c e s  d e
paroi s s e ,  nous  f îmes  publ i er  sur  la  p lace  de s
cr i ée s ,  l ’ invi ta t ion aux votans  d’Ors i ère s  de
s e  r end re  imméd ia t emen t  à  l a  ma i s on  d e
Vil le ,  af in de déc larer  par forme de votation
s’ i l s  demandaient ,  oui  ou non,  l e  re tour  de
M. Marqui s  en  qual i t é  d’admini s t rateur  de
l eur  paroi s s e .  
Le  bureau fut  composé  de  nous  t ro i s  com-
mis sa ire s .  
392  vo t an s  p r i r en t  pa r t  au  s c r u t i n ; 256
demandèrent le rappel de M. Marquis comme
admini s t rateur  ou curé ,  136 réc lamèrent  l e
maint ien de  M. Bi s e lx .  
De la votation qui précède,  et  de ce  que nous
avons  pu remarquer  d’ai l l eur s  dans  l ’ e spr i t
de  ce t t e  populat ion,  nous  avons  dû conc lure
que le  re tour de  M. Marquis  au mil ieu de ce
peuple  d’ai l leurs  s i  calme,  serait  un puis sant
moÿen d’appai ser  l ’ag i tat ion toujours  cro i s -
sante qui s’est fait jour dans cette commune.125

Le conseil communal et Biselx réagissent tout
de suite à ce résultat. En 1848, l’administra-
tion du bénéfice avait été remise à Marquis pour
éviter une surveillance de l’Etat dans ce domaine
très important. Cette fois-ci, pour la même
raison, c’est le curé qui est obligé de confier
l’administration temporelle de la paroisse à
l’exécutif communal :
Pou r  é v i t e r  l a  r é g i e  g ouv e r n emen t a l e  M.
Bi se lx  a  convenu avec  M. l e  pré s ident  e t  l e
v i c e -p r é s id en t  que  l e  c on s e i l  p rendra i t  l a
r é g i e ,  en  c on s équenc e  l e  c on s e i l  a  nommé
trois régisseurs que M. le curé approuvera afin
de  l eur  év i t er  l ’ excommunicat ion.  On a  cru
agir  a ins i  pour  l e  mieux.126

Cette proposition à laquelle se rallient les
commissaires du gouvernement a le mérite
d’écarter la menace d’une intervention canto-
nale avec ce que cela signifie en termes d’au-
tonomie communale. Elle permet aussi à Biselx
de se débarrasser des soucis temporels de ges-
tion. Enfin, la commune obtient la pleine pos-
session de ce que la loi lui avait accordé. 
L’attitude de Marquis n’est pas très claire dans
toute cette polémique. Il déclare bien qu’il refuse
la cure d’Orsières sans l’accord de son supérieur,
mais dans le même temps, certains de ses confrères
l’accusent d’intriguer pour prendre la place. Le
chanoine Delasoie n’hésite d’ailleurs pas à par-
ler «d’antipathies confraternelles » entre Biselx
et Marquis127. Dallèves partage cet avis :
Vous connaissez,  sans doute,  les  malheureuses
a f fa i re s  qui  s e  pas s ent  à  Ors i ère s : e l l e s  sont
d ’autant  p lu s  re g re t tab l e s  que  no s  p ropre s
confrère s  n’ y  sont  pas  é t ranger s ,  parce  qu’ i l s
y  ont  p lu s  ou moins  donné  l i eu ,  l e s  uns  par
une impardonnable béti se ,  le s  autres  par une
mal i ce  b ien ca l cu lée .  Cet t e  fâcheuse  a f fa i re
nous  fa i t  un t rè s  grand tor t .  [ . . . ]
Pre sque  tou s  c eux  qui  v i ennent  à  l ’ év ê ché
me  d i s en t  c ommen t  f a i t e s  vou s  p our  vou s
broui l l e r  e t  t ravai l l e r  à  vous  supplanter  l e s
uns  l e s  autre s  dans  l e s  cure s ,  e t c ,  e t c .  Vous
c omprendre z  c omb i en  c e s  qu e s t i on s  m’ en -
nuyent .  Pour  de  mi s é rab l e s  e t  mépr i sab l e s
suscept ibi l i t é s ,  nous  écr ivons  une tr i s t e  page
dans  l ’h i s to i re  de  notre  mai son.128
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Lorsque l’évêque de Sion apprend les résultats
de la mission gouvernementale, il ne peut
cacher sa stupeur et sa colère129. Pour Mgr de
Preux, il est inacceptable qu’une délégation
envoyée par l’autorité politique demande à des
paroissiens de se prononcer sur le choix de leur
curé, en contradiction avec toutes les lois de
l’Eglise. La violence de cette réplique ainsi que
le souci de ne pas recréer inutilement des ten-
sions entre l’autorité politique et l’évêché inci-
tent le Conseil d’Etat à ne pas donner suite à
la mission de ses trois commissaires. Cette
prudence du gouvernement mécontente les
adversaires de Biselx. Dans deux lettres adres-
sées au Conseil d’Etat, Gaillard et Vernay récla-
ment l’éloignement du curé, nécessaire pour
un retour au calme :
Si  contre  toute  a t t ente ,  l e  pouvoir  exécut i f
ne pouvait  ou ne voulait  pas  adhérer  à notre
demande, il ne nous resterait que la triste pers-
pec t ive  de  courber  nos  t ê t e s  sous  l e  joug  c l é -
r i ca l  e t  de  vo ir  reparai t re  l e  re tour  de  son
règne  e t  de  sa  pui s sance .  […] Nous  devons
encore  vous  obser ver  que  lor sque  M. Bi s e lx
monte en chaire, la majeure partie des parois-
s i ens  sor t  de  l ’ ég l i s e  pour  ne  pas  l ’ entendre ,
sa  pré s ence  à  Ors i ère s  comme curé  e s t  donc
sous  tous  l e s  rappor t s  nui s ib l e . 130

Faut- i l  donc  qu’un s eu l  homme,  l ’homme de
paix ,  l e  repré s entant  du Chri s t ,  c e lu i  qui
do i t  ê t re  t ou t  en t i e r  d ’abnéga t ion ,  v i enne
por ter  l e  t rouble ,  la  dé so la t ion,  l e  malheur
e t  l e s  d i s s en s i on s  au  mi l i eu  du  p eup l e  d e
ce t t e  paroi s s e .131

Malgré ces accents tragiques, le Conseil d’Etat
se désintéresse de l’affaire. Plus de trois ans
s’étaient écoulés depuis l’installation du régime
radical et l’enthousiasme des débuts avait laissé
la place au réalisme. Personne ne souhaitait pour-
suivre ce conflit qui semblait d’un autre âge. La
confrontation entre religion et politique, si actuelle
à la chute du Sonderbund, avait tourné à l’avan-
tage du gouvernement. Celui-ci avait négocié
en position de force avec le diocèse et l’abbaye
de Saint-Maurice, et il avait montré à la congré-
gation du Saint-Bernard de quel côté se trouvait
le pouvoir. A la fin de 1850, l’Etat avait pris à

cette dernière tout ce qu’il était envisageable de
prendre sans menacer son existence. La vision radi-
cale modérée d’une Eglise soumise, telle qu’elle
apparaît dans une lettre du docteur Claivaz, pré-
sident du Conseil d’Etat, est devenue réalité :
Nou s  vou l on s  qu e  l a  r e l i g i on  f l e u r i s s e  e t
qu’ e l l e  pu i s s e  d éve l oppe r  s an s  en t rave  s on
a c t i o n  b i e n f a i s a n t e .  No t r e  a p p u i  l u i  e s t
a s suré ,  dans  l e s  l imi t e s  con s t i tu t ionne l l e s .
Mai s  e l l e  a  son cerc l e  d’ac t iv i t é  b ien t racé
et  e l le  saura s’y  renfermer.  Etablie  pour faire
ou préparer  l e  bonheur  de  l ’humanité ,  e l l e
n’ o u b l i e ra  p a s  s a  d e s t i n a t i o n .  Au x i l i a i r e
désintéres sée du pouvoir civi l ,  e l le  s’appuyera
sur  lu i ,  e t  g râce s  à  c e t t e  l oya l e  entente ,  à
ce t t e  conf iance  réc iproque ,  l e  Valai s  pourra
se  re l ever  de  l ’abîme où i l  e s t  tombé.132

C O N C L U S I O N

Dès 1851, le calme revient dans la paroisse
d’Orsières. La question du bénéfice paroissial
résolue, le conseil s’intéresse à l’organisation des
alpages, autre problème en lien avec la Maison
du Grand-Saint-Bernard. Les chevaux qui
approvisionnent l’hospice en bois durant l’été
ont en effet un droit de parcours ou de libre
passage dans le fond du Val Ferret, là où se trou-
vent la majorité des alpages de la commune.
Ce droit empêche une répartition harmonieuse
des alpages entre les habitants. Personne ne
veut voir son terrain traversé et son herbe man-
gée par ces chevaux. Les discussions et la bataille
juridique entre le Saint-Bernard et la com-
mune dureront plusieurs étés, pour aboutir
en 1854 au rachat de ce droit de parcours133. 
Si Biselx quitte totalement la scène politique
communale une fois le calme revenu, ceux qui
se sont battus soit pour le soutenir, soit pour
le chasser, continuent quelques années à s’af-
fronter. Par exemple, la lutte entre Fidèle Joris
et Vernay se déplace sur la question du mode
d’organisation des alpages134. Entre Gaillard et
Joris, l’enjeu est la présidence du tribunal
d’Entremont. Le second succède au premier
en 1857 lorsque les conservateurs retrouvent
le pouvoir en Valais. Mais ces querelles s’épui-
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sent, faute de combattants. Vernay meurt en
1854, Gaillard en 1861. Delarze, fatigué de ses
concitoyens, part en Amérique en 1857. Seul
Fidèle Joris restera jusqu’à sa mort en 1886 une
figure politique marquante de sa commune et
du canton. 

Sentant le poids des ans, Biselx abandonne sa
charge de curé en 1863. Jean Nicolas Hubert,
l’ancien prieur, le fidèle confident des heures
difficiles, lui succède. Biselx continuera à habi-
ter la cure d’Orsières, « partageant ses jour-
nées entre la lecture et les bonnes œuvres »135,
jusqu’à sa mort, le 21 juillet 1870.

�
135 Néc ro log ie  1870,  p .  262.  

F ranço i s  Joseph  B i se lx  (ve r s  1865)
(Photo :  H .  B rauns ,  S ion  – A r ch i ves  du  G rand -Sa in t -Be rna rd)
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